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    Présentation

    a communauté internationale dispose désormais de moyens renforcés pour lutter contre les risques d'impunités : la Cour pénale internationale dont les statuts ont été adoptés le 18 juillet 1998 à Rome et les juridictions nationales qui ont été invitées à étendre leur compétence pénale au-delà des frontières traditionnelles. Les difficultés sont encore nombreuses, car l'intégration du droit international est un processus lent.



    


Avant-propos




Antonio CasseseProfesseur à l’Université de Florence, ancien Président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie






Mireille Delmas-MartyProfesseur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Membre de l’Institut universitaire de France










L’attribution – pour l’année universitaire 2000-2001 – de la Chaire internationale de recherche Blaise-Pascal [1]  à Antonio Cassese, professeur de droit international à l’Université de Florence et ancien président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est à l’origine de ces travaux. Le projet, qu’il avait présenté pour le mener à bien avec Mireille Delmas-Marty, directrice de l’UMR de droit comparé de l’Université de Paris 1 (Panthéon-Sorbonne), portait sur « L’élaboration d’un droit pénal commun en matière de crimes internationaux – Corpus Iuris Internationali ». Cette recherche a donné lieu à plusieurs rencontres en 2001 : deux séminaires organisés à l’Institut Reid Hall « L’examen comparé des critères de compétence juridictionnelle en matière de crimes internationaux – génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre et torture » (en juillet) et « L’enchevêtrement des espaces normatifs » (en septembre) ; enfin la conférence de clôture, tenue en octobre dans l’amphithéâtre Louis-Liard à la Sorbonne, fut consacrée à « La justice pénale internationale » [2] .

S’agissant de « crimes internationaux », entendus au double sens, formel (d’infraction établie par une norme internationale) et matériel (d’infraction portant atteinte à l’ordre public de la société internationale), l’élaboration d’un droit pénal commun est lente, complexe et évolutive. En 1979, le Pr Lombois, faisant référence au Tribunal de Nuremberg, écrivait : « Ce n’est pas le moindre des paradoxes de ce droit des infractions internationales, sur lequel on a tant philosophé et depuis si longtemps, d’être un droit informulé et d’avoir été un droit appliqué. Trois fois informulé, ce droit prépare ses textes, attend ses juges, cherche ses justiciables. Rien d’étonnant alors que son application fasse figure d’événement. » [3]  C’est qu’à l’époque, après l’occasion manquée du traité de Versailles en 1919 (l’ex-empereur d’Allemagne Guillaume II n’ayant jamais été extradé par les Pays-Bas), les procès de Nuremberg et Tokyo, aux lendemains de la seconde guerre mondiale, faisaient en effet figure d’événements.

Près de vingt-cinq ans plus tard, qu’en est-il du paradoxe ? Des textes ont été rédigés et des juges nommés, avec la création en 1993 et 1994 des tribunaux ad hoc pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et le Rwanda (TPIR) ; puis une convention portant statut de la future Cour pénale internationale (CPI), qui aura pour la première fois un caractère permanent, a été signée à Rome en 1998 et va entrer en fonction en septembre 2002. Mais l’application du droit international pénal à quelques justiciables fait encore figure d’événement, les cas les plus célèbres étant la décision de la Chambre des lords écartant l’immunité de l’ancien chef d’État dans l’affaire Pinochet et la mise en accusation de Slobodan Milosevic par le TPIY. Ces seuls exemples montrent déjà que le processus de poursuite et de répression des crimes internationaux est double car il peut relever soit de juges appartenant à des juridictions nationales, soit de juges internationaux.

Pour rendre compte de cette recherche, précisément dans sa double dimension nationale et internationale, deux livres, conçus comme complémentaires mais pouvant être consultés séparément, nous ont paru nécessaires. Le premier, orienté vers la présentation des systèmes nationaux et leur comparaison, est intitulé Juridictions nationales et crimes internationaux ; le second, privilégiant les aspects internationaux, pris dans leur dimension non seulement juridique, mais aussi politique (souveraineté des États) et philosophique ou éthique (valeurs communes de l’humanité), est consacré au thème Crimes internationaux et juridictions internationales.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Les chaires Blaise-Pascal ont été créées par l’État et la région d’Île-de-France dans le cadre du contrat de Plan État-Région. Elles permettent à des scientifiques étrangers de très haut niveau de poursuivre leurs travaux dans un centre de recherche de Paris - Île-de-France. Leur gestion est confiée à la Fondation de l’École normale supérieure. Les Chaires Blaise-Pascal ont acquis une grande renommée aussi bien à l’étranger qu’au sein de la communauté scientifique francilienne et leur attribution constitue un événement majeur de la vie scientifique de la région.

[2] ↑ Nous remercions très chaleureusement Valentine Bück pour son aide précieuse et efficace dans l’organisation de ces séminaires et la préparation de ces deux ouvrages.

[3] ↑ C. Lombois, Droit pénal international, Dalloz, 1979, § 44.
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Face aux crimes internationaux, il s’agit moins de restaurer un ordre mondial qui n’existe pas, que de contribuer à l’instauration d’un ordre futur qui se cherche encore. Les juridictions pénales internationales nouvellement créées n’y suffiront pas et il restera nécessaire, pendant longtemps encore, que les crimes internationaux puissent être poursuivis devant des juridictions nationales, invitées à étendre leur compétence pénale au-delà des critères traditionnels. La mondialisation du droit repose donc largement sur une certaine mondialisation des juges nationaux, dont l’affaire Pinochet est devenue l’emblème. Mais, comme on l’a vu précisément dans cette affaire, les difficultés sont nombreuses, non seulement politiques mais aussi juridiques, car l’intégration du droit international, lui-même incertain et évolutif, dans le droit interne, est un processus lent et semé d’embûches.

C’est pourquoi nous avons souhaité faire le point sur la place des juridictions nationales dans la poursuite des crimes internationaux et plus précisément : (i) comparer le dispositif législatif et jurisprudentiel des principaux systèmes juridiques, (ii) identifier les principales tendances et leurs fondements, (iii) déterminer le degré d’ouverture des systèmes pénaux nationaux au critère de compétence universelle et (iv) suggérer des principes communs qui tiennent compte de la spécificité de la criminalité en cause.

Pour cela une présentation des différents systèmes de droit nationaux était nécessaire (I). Le choix des pays n’a pas été seulement conditionné par des considérations scientifiques mais aussi par la disponibilité des experts ou par d’autres raisons pratiques. Toutefois les divers systèmes de droit sont représentés, au moins dans leurs grandes lignes. Les droits européens sont présentés selon un ordre alphabétique (Allemagne, Angleterre, Belgique, Espagne, France, Italie, Pays-Bas, Russie et Suisse). Quelques droits de l’Amérique latine sont ensuite étudiés (Argentine, Brésil). Une place est réservée au droit chinois. Et certains droits de pays d’Islam sont présentés, eux aussi selon un ordre alphabétique (Égypte, Iran, Maroc et Sénégal).

En second lieu, une comparaison par région fait l’objet de synthèses régionales (II) élaborées pour l’Amérique du Nord (États-Unis d’Amérique ; Canada), l’Amérique latine et les pays d’Islam.

Enfin, une comparaison transversale a permis de proposer une synthèses générale (III) portant respectivement sur L’incidence du droit international sur le droit interne, La place des critères traditionnels de compétence, Le principe d’universalité et Les moyens par lesquels la responsabilité pénale internationale est souvent mise en échec.

Cet ouvrage se propose en somme de faire un tour d’horizon des systèmes nationaux, sans pour autant prétendre être totalement exhaustif, et surtout de dresser un bilan critique de l’action que les juridictions nationales ont menée jusqu’à présent dans le domaine de la poursuite des crimes internationaux. En même temps, il suggère de renforcer le critère de la compétence universelle et d’inciter à une harmonisation des législations nationales, afin d’aboutir à une répression plus efficace de ces crimes et de contribuer ainsi à mettre un terme à l’impunité.





        Première partie. Droits nationaux



Chapitre 1. Droit allemand



Robert Roth

Yvan Jeanneret [*]  [1] 








I - Le droit international et le droit allemand



A - Généralités

Le présent rapport est rédigé dans une période d’effervescence (pré-)législative. Après la ratification du traité instituant le Statut de Rome à la fin de l’année dernière, un important travail d’adaptation du droit allemand aux exigences du Statut, et plus largement à celles de la lutte contre l’impunité des crimes internationaux est en cours. La pièce maîtresse de ce travail sera un Code de droit pénal international (Völkerstrafgesetzbuch) dont un projet préalable (Arbeitsentwurf) a été rédigé par les services du ministère fédéral de la justice sur la base du travail d’un groupe d’experts et mis en consultation le 7 août 2001. Le 16 janvier 2002, le Ministère fédéral de la justice a officiellement publié ce texte sous la forme d’un projet de loi légèrement remanié par rapport au projet préalable. Il sera beaucoup fait référence, dans les lignes qui suivent, à ce projet dans sa version du 16 janvier 2002.

Ce travail de codification arrive à point nommé pour mettre de l’ordre et de la cohérence dans un ensemble législatif quelque peu disparate. Ce n’est pas que l’Allemagne se soit tenue à l’écart du mouvement d’élaboration par voie conventionnelle du droit pénal international. C’est ainsi qu’ont été ratifiés :


	la Convention du 9 décembre 1948 sur le génocide, en vigueur pour l’Allemagne depuis le 9 août 1954 ;


	les Conventions de Genève de 1949 (adhésion à partir du 3 mars 1955) ;


	les Protocoles additionnels I et II auxdites Conventions (14 août 1991, avec de nombreuses déclarations interprétatives sur le Protocole n° 1) [2]  ;


	la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture (entrée en vigueur pour l’Allemagne le 31 octobre 1990) ;


	la Convention européenne du 27 janvier 1977 sur le terrorisme (entrée en vigueur le 4 août 1978, avec une réserve pour Berlin Ouest et les zones occupées à l’époque par les Alliés ; cette réserve a été levée après la réunification le 3 octobre 1990) ;


	les Conventions sur la piraterie aérienne ;


	la Convention de Tokyo relative aux infractions et à certains autres actes commis à bord des aéronefs du 14 septembre 1963 (en vigueur depuis le 16 mars 1970, sans réserve) ;


	la Convention de La Haye pour la répression de la capture illicite d’aéronefs du 16 décembre 1970 (en vigueur depuis le 10 novembre 1974, avec la réserve pour Berlin Ouest et les zones d’occupation, réserve levée depuis lors) ;


	la Convention de Montréal pour la répression d’actes illicites à l’encontre de la sécurité de l’aviation civile du 23 septembre 1974 (en vigueur depuis le 5 mars 1978, avec la même réserve).




Après la deuxième guerre mondiale, la République fédérale d’Allemagne a adopté une attitude plutôt distante à l’égard des normes définissant des crimes internationaux. Ainsi, les incriminations pénales à caractère international figurant dans le Statut du Tribunal de Nuremberg n’ont jamais été intégrées au droit allemand, tandis que les tribunaux allemands amenés à juger des criminels nazis ne se sont jamais référés aux principes de Nuremberg [3] .

De la même manière, en dépit de deux tentatives, en 1955 à la suite de la ratification des quatre Conventions de Genève puis à nouveau en 1980, l’Allemagne n’a jamais adopté d’incrimination spécifique sur les crimes de guerre, considérant que les règles ordinaires du droit pénal portant notamment sur la protection de la vie, de l’intégrité physique, de la liberté et du patrimoine suffisaient pour embrasser toutes les hypothèses de crimes de guerre [4] .

Cette méfiance à l’égard du droit pénal international s’est également manifestée par la réserve que l’Allemagne a déposée au moment de la ratification de la Convention européenne des droits de l’homme, réserve portant sur l’article 7 § 2 CEDH qui instaure une exception au principe strict de la légalité et de la non-rétroactivité des lois, s’agissant des « crimes selon les principes généraux du droit reconnus par les nations civilisées » ; on rappellera que cette disposition avait précisément pour but de renforcer les principes découlant de Nuremberg et de réaffirmer la licéité de la répression de crimes contre l’humanité par le droit international [5] . Par cette réserve, l’Allemagne déclarait qu’elle n’appliquerait l’article 7 § 2 CEDH que dans les limites de l’article 103 § 2 de la Constitution (Loi fondamentale, Grundgesetz) qui pose le principe de la punissabilité d’un « acte que si celui-ci est érigé en infraction par la loi avant d’avoir été commis » [6] .

La seule exception à cette distance d’avec le droit pénal international a consisté en l’adoption du § 220a StGB réprimant le crime de génocide, conséquence logique de la ratification par l’Allemagne en 1954 de la Convention sur le génocide.

Au début des années 1990, en relation avec la poursuite des crimes commis par les anciens dirigeants et exécutants de la République démocratique allemande (RDA), puis des criminels de l’ex-Yougoslavie, des références expresses à la notion de droit pénal international firent leur apparition dans les décisions allemandes, que ce soit dans le contexte du génocide (§ 220a StGB) ou des incriminations du droit pénal ordinaire.

S’agissant de ces dernières, il faut mentionner ici, bien qu’elles ne relèvent pas de la question des « crimes internationaux », les expériences et les leçons tirées de la mise en accusation et du jugement de dirigeants et soldats de la défunte RDA. Il s’agit là d’un chapitre très riche, dont l’analyse nous éloignerait par trop de notre sujet. Contentons-nous de mentionner les acquis dans le domaine hautement sensible de la portée du principe de la légalité.

Dans des affaires de fugitifs abattus en franchissant le mur de Berlin, la Cour européenne des droits de l’homme [7]  a récemment donné raison à la Cour constitutionnelle fédérale allemande qui, confrontée à l’invocation des lois de l’ancienne RDA autorisant l’usage d’armes à feu contre ceux qui tentaient de fuir le pays, a estimé que dans cette situation tout à fait particulière, l’exigence de justice objective, qui englobe également le respect des droits de l’homme reconnus par la communauté internationale, interdisait l’application de pareils faits justificatifs ; toujours selon la Cour constitutionnelle, la protection absolue de la confiance à l’égard des lois existantes, garantie par l’art. 103 § 2 de la Constitution, doit alors céder le pas, sans quoi le système de la justice pénale de la République fédérale entrerait en contradiction avec les prémisses de l’État de droit. On voit ainsi apparaître une accommodation du principe de la légalité pénale – certes en matière de causes justificatives – à la lumière des principes généraux du droit international.





B - L’intégration des crimes internationaux dans l’ordre juridique interne

Il est généralement admis en doctrine et dans la pratique que l’art. 25 de la Constitution place le droit international au-dessus de la loi interne, mais en dessous du droit constitutionnel allemand [8]  ; cette norme indique aussi que le droit interne doit être interprété à la lumière du droit international [9] . Ainsi, dans l’analyse des éléments constitutifs du génocide, la jurisprudence la plus récente a expressément indiqué qu’il convenait de se référer à la notion de génocide telle que développée en droit international, notamment dans le contexte de l’article 2 de la Convention sur le génocide et de l’article 6 du Statut de Rome [10] .

Les limites de cette primauté du droit international sont clairement tracées par le principe de la légalité. L’article 103 § 2 de la Constitution consacre strictement ce principe en droit pénal. Il est admis que l’article 25 de la Constitution n’autorise dès lors en aucun cas l’imputation d’une responsabilité pénale individuelle fondée sur le droit international, qui ne peut être appliqué directement à un individu ; ainsi le droit international ne peut pas créer de nouvelles incriminations ou élargir le champ d’application d’une incrimination existante dans le droit pénal interne [11] . Dès lors, les infractions de droit pénal international ne peuvent fonder une condamnation en droit allemand, si elles ne sont pas transposées par la loi interne.

Le projet de loi de janvier 2002 ne remet pas en question ces principes. En effet, ce projet traduit les principales infractions du droit pénal international en normes pénales internes, assurant ainsi la réception du droit international en droit allemand. En revanche, il représente un pas en avant important s’agissant du contenu matériel des incriminations ; il s’efforce de mieux faire ressortir la gravité particulière des crimes internationaux que ce n’est le cas aujourd’hui : en droit actuel, la répression se fonde sauf exception sur les dispositions du droit pénal ordinaire et le plus souvent par l’entremise d’incriminations protégeant les intérêts individuels.





C - Définition des crimes internationaux

Dans la suite logique de ce qui vient d’être défini, il faut préciser qu’à l’heure actuelle, le droit pénal allemand est avant tout légaliste, à savoir que les infractions sont définies par le droit interne ; un juge allemand ne pourrait condamner un individu au moyen d’une incrimination définie dans une Convention internationale, sans base légale interne correspondante [12] . De surcroît, à l’exception du génocide, l’Allemagne n’a pas élaboré de normes spécifiques aux crimes internationaux, mais se contente d’appliquer les dispositions ordinaires du Code pénal, dont la formulation est suffisamment large pour embrasser des situations de guerre [13] . Cela étant précisé, nous nous proposons de passer en revue les principaux crimes internationaux et leur concrétisation en droit allemand [14] .

Comme déjà mentionné, après avoir ratifié la Convention de 1948 sur le génocide, l’Allemagne a introduit dans son Code pénal un § 220a StGB réprimant expressément le génocide ; l’incrimination définie par le législateur allemand est rigoureusement identique à la définition du génocide que retient la Convention de 1948 tout comme, d’ailleurs, celle que donne l’article 6 du Statut de Rome [15] .

Quelques jurisprudences permettent de tracer les contours de cette infraction telle qu’elle est définie en droit allemand. Ainsi, les actes incriminés doivent être réalisés avec un dessein spécial, à savoir celui de détruire totalement ou partiellement un groupe en raison de son appartenance nationale, ethnique, raciale ou religieuse, et il n’est pas nécessaire qu’une implication de l’État soit établie, même si elle existe dans la plupart des cas [16] .

Par ailleurs, la jurisprudence a défini le bien juridique protégé par le § 220a StGB comme étant l’existence d’un groupe et non l’existence de chacun des membres qui la composent et a précisé que les chiffres 1 à 5 du § 220a StGB ne représentaient pas des incriminations indépendantes mais des modalités d’exécution du crime de génocide ; ainsi, quand bien même il existe de nombreux intérêts juridiques individuels lésés par le génocide, cette infraction est réalisée de manière unique, à l’exclusion d’un concours réel de l’infraction avec elle-même, lorsqu’elle est commise à l’encontre d’un groupe déterminé de personnes et que les actes répétés apparaissent comme étant réunis par une unité de temps et de lieu [17] . On notera qu’Ambos [18]  critique cette jurisprudence, dans la mesure où il considère que les notions d’unités temporelle et géographique n’ont pas lieu d’être ; il suffit, selon lui, de se référer à l’unité du groupe visé par le plan de destruction, ce qui correspondrait au demeurant à la position adoptée par les Tribunaux pénaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda, excluant par là même tout concours réel lorsque les actes incriminés sont dirigés à l’encontre du même groupe, à l’exclusion de toute autre restriction.

Contrairement à l’ancienne RDA (§ 91 DDR-StGB), la République fédérale d’Allemagne n’a adopté aucune disposition incriminant spécifiquement les crimes contre l’humanité ; de tels actes tombent cependant sous le coup des dispositions du droit pénal ordinaire, qui répriment notamment les atteintes à la vie, à l’intégrité physique ou sexuelle et à la liberté. La doctrine [19]  considère que cette solution est insatisfaisante, dans la mesure où ces infractions ordinaires ne protègent que des intérêts individuels et ne saisissent donc pas le caractère éminemment collectif de l’infraction de crime contre l’humanité.

Par ailleurs, si l’on se réfère à la définition de crime contre l’humanité décrite à l’article 7 du Statut de Rome, il apparaît que l’une des modalités de commission de ce crime, à savoir l’apartheid, ne trouve aucune correspondance en droit pénal interne.

L’ensemble de ces constats fait dire à la doctrine [20]  qu’il faudrait intégrer au droit allemand une incrimination spécifique.

Comme il a été mentionné plus haut, en dépit de plusieurs tentatives infructueuses pour réceptionner en droit pénal interne les crimes de guerre découlant essentiellement des quatre Conventions de Genève de 1949 et de ses Protocoles I et II, sans oublier désormais l’article 8 du Statut de Rome, l’Allemagne n’a adopté aucune disposition spécifique relative aux crimes de guerre qu’elle ne réprime qu’aux travers des incriminations du droit pénal ordinaire, à l’instar de ce qui a été exposé en relation avec les crimes contre l’humanité.

Ainsi, aux dispositions protégeant la vie, l’intégrité physique et sexuelle et la liberté s’ajoutent les infractions contre la propriété, sans oublier les crimes créant un danger collectif et ceux commis dans l’exercice d’une fonction officielle. La doctrine considère que le système est insatisfaisant ne serait-ce que parce que le droit pénal ordinaire n’embrasse pas le caractère de gravité particulière de l’atteinte aux biens collectifs que protège le droit de la guerre, sans parler des lacunes envisageables dans le système répressif, s’agissant par exemple du déplacement de sa population civile dans une région occupée ou la privation du droit des prisonniers de guerre et autres personnes protégées à une procédure ordinaire et impartiale.

L’application du droit pénal ordinaire entraîne celle des principes généraux de ce droit, au rang desquels la possibilité pour la personne accusée d’invoquer des faits justificatifs (qui rendent son acte licite) ou des motifs d’exemption de culpabilité [21] . Dès lors, on est tenté de se tourner vers le droit international (humanitaire) pour déterminer le caractère licite de l’acte incriminé, en ce sens qu’un acte admissible en droit international ne devrait pas être réprimé en droit pénal interne dans la mesure où il apparaît alors justifié [22] . Il faut toutefois ajouter qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de corps cohérent de règles et de principes de droit des gens qui serait utilisable dans l’application nationale du droit international pénal [23] . Il s’agit là d’un domaine juridique qui reste encore largement à construire. Le projet de Code des crimes internationaux s’y attelle en consacrant notamment un article à la contrainte relative (§ 3) [24] .

Pour les conflits armés internes [25] , on a vu que les crimes de guerre ne font l’objet d’aucune incrimination spéciale, ceux-ci étant punissables sur la base des dispositions ordinaires du Code pénal. Du point de vue du droit matériel, aucune référence n’est donc faite à la notion de conflit international ou de conflit interne, de sorte qu’en théorie, le Code pénal allemand, dans sa teneur actuelle, devrait s’appliquer indifféremment dans les deux hypothèses [26] .

Il n’en va pas de même pour l’application extra-territoriale. La jurisprudence n’a, à notre connaissance, pas eu à se prononcer directement sur la question de savoir si la juridiction universelle de l’Allemagne, fondée sur le § 6 StGB, s’appliquait indifféremment aux crimes de guerre quel que soit le contexte dans lequel ils se déroulent. On lit toutefois une réponse indirecte assez claire [27]  dans un arrêt du Tribunal supérieur bavarois (Bayrische Oberste Landesgericht, OLG) du 23 mai 1997 [28] . La compétence universelle est entre autres admise, pour les actes « que l’Allemagne s’est engagée à poursuivre sur la base d’un accord international » (§ 6 ch. 9) ; l’obligation de poursuivre n’existe que pour les violations graves aux Conventions de Genève ; or, les dispositions qui étendent la protection assurée par ces Conventions aux conflits internes (art. 3 commun et PA II) ne contiennent pas de renvoi aux infractions graves telles que définies dans les Conventions ; dès lors, il n’existe pas d’obligation de poursuivre, et l’Allemagne n’a pas de compétence universelle fondée sur le § 6, chap. 9.

Ce raisonnement est très proche de celui de la majorité de la Chambre d’appel du Tribunal pour l’ex-Yougoslavie dans l’arrêt Tadic, sur la compétence, du 2 octobre 1995 [29] . L’OLG n’adhère manifestement pas à l’opinion séparée exprimée par le juge Abi Saab et ne reconnaît pas une obligation, fondée sur le droit coutumier, de poursuivre les infractions graves dans les conflits internes, opinion reprise largement depuis lors dans la doctrine internationale et allemande [30] .

En l’espèce, la non-reconnaissance d’une compétence universelle pour les crimes commis dans le cadre de conflits internes ne fit pas obstacle à la poursuite et à la condamnation, le Tribunal supérieur admettant, sur la base d’un raisonnement très fouillé, le caractère international du conflit dans l’ex-Yougoslavie à l’époque des faits incriminés ; de l’avis du Tribunal, il n’existe aucune lacune dans le temps (zeitliche Lücke) s’agissant de l’application des Conventions de Genève (en l’espèce la Quatrième Convention) aux crimes commis durant ce conflit [31] .

Le débat sur la portée de la compétence universelle s’agissant des crimes de guerre deviendrait sans objet avec l’adoption du projet de Code pénal international allemand, qui assimile en principe expressément les conflits armés internationaux aux conflits internes. Seules quelques infractions ne sont, comme dans le Statut de Rome, punissables que dans le cadre d’un conflit international (§ 8 ch. 3, 9 ch. 2 et 10 ch. 3 du projet, correspondant en gros, avec quelques divergences d’accent, aux art. 8 ch. 2 lit. a), v) et vi) et 8 ch. 2 lit. b) ch. iv), viii) et xv) du Statut). En revanche, le projet ne distingue pas les « violations graves des Conventions de Genève » des « autres infractions graves » au droit de la guerre, ses auteurs estimant cette distinction dénuée de toute pertinence à partir du moment où les crimes de guerre définis précisément aux § 8-12 deviennent des infractions de droit interne [32] . Enfin, le projet suit le Statut de Rome – et l’art. 1 chap. 2 du Deuxième Protocole additionnel, en distinguant les conflits armés – internes ou internationaux – des simples troubles internes (cf. art. 8 ch. 2 lit. d) et f) du Statut).

Enfin, le crime d’agression ne connaît pas de norme directement correspondante en droit allemand ; seul le § 80 StGB réprime la préparation d’une agression, mais pour autant que l’Allemagne soit impliquée, comme agresseur ou comme agressée [33] .





D - L’Allemagne et les Tribunaux pénaux internationaux



1 - Le Statut de Rome

Le Traité instituant la Cour pénale internationale a été ratifié le 11 décembre 2000. Le gouvernement allemand a décidé d’adopter une démarche en trois temps : i) une ratification « nue » du Statut [34] , qui n’est accompagnée que d’une modification constitutionnelle autorisant l’extradition de citoyens allemands à destination de la Cour pénale internationale ou d’un État membre de l’Union européenne [35]  ; ii) une loi sur la mise en œuvre (en Allemagne) du Statut de Rome, qui est en préparation [36]  ; iii) un « Code pénal international », dont un avant-projet daté du 16 janvier 2002 est largement commenté dans le présent rapport.





2 - Les Tribunaux ad hoc


Une loi du 10 avril 1995 met en place les conditions de la collaboration de l’Allemagne avec le TPIY [37] . Elle rappelle l’obligation de coopération, résultant des résolutions du Conseil de sécurité instaurant ces juridictions (§ 1), prévoit les conditions de l’arrestation (§ 3) et de la participation à l’exécution des sentences de privation de liberté (§ 5). S’agissant de la coopération proprement dite, il est renvoyé directement aux chapitres pertinents de la loi sur l’entraide internationale en matière pénale (dont le champ d’application est étendu aux procédures concernant des organismes « inter- ou supra-étatiques » (§ 67a et 74a IRG).

La coopération était incomplète jusqu’à la modification constitutionnelle adoptée en décembre 2000, dans le cadre de l’adhésion au Statut de Rome, puisque l’extradition de ressortissants allemands était impossible. Il n’y a maintenant plus d’obstacle constitutionnel à une telle extradition, qui doit toutefois être expressément prévue par la loi.









II - La place des critères traditionnels de compétence dans la poursuite des crimes internationaux

Le § 3 StGB consacre le principe de la territorialité à savoir l’application du droit allemand aux actes commis sur le territoire national, indépendamment de la nationalité de l’auteur ou de la victime ; il est à analyser en relation avec le § 9 StGB, qui définit les notions de moment et de lieu de commission ; on précisera que la détermination du lieu de commission se fait selon le principe de l’ubiquité, soit en fonction du lieu de commission de l’infraction ou du lieu de survenance du résultat. En raison de sa position systématique dans la loi et du principe de la souveraineté, le principe de la territorialité doit être considéré comme prioritaire [38] .

Fortement apparenté au principe de la territorialité, on mentionnera le § 4 StGB qui consacre expressément le principe du pavillon prévoyant l’application du droit allemand à toute infraction commise sur un bateau ou dans un aéronef allemand, indépendamment du droit applicable au lieu de commission.

Le droit allemand met également en œuvre le principe de protection au § 5 StGB qui consacre l’application du droit allemand, indépendamment du droit du lieu de commission, aux actes commis à l’étranger et dirigés contre des biens juridiques collectifs nationaux ; cette disposition dresse une liste exhaustive des actes visés, au rang desquels figure le § 80 StGB qui réprime la préparation d’une agression dans laquelle l’Allemagne est impliquée.

Sous la note marginale « Actes commis à l’étranger à l’encontre de biens juridiques internationaux », le § 6 StGB institue le principe de l’universalité, sur lequel nous reviendrons à la section III.

Enfin, à titre subsidiaire vis-à-vis de toutes ces normes, le § 7 StGB institue des règles de compétence fondées sur le principe de la personnalité active et passive et sur le principe de la compétence de substitution ou de représentation.

Ainsi, le § 7 ch. 1 StGB prévoit l’application du droit allemand lorsque l’infraction est commise contre un allemand (personnalité passive), pour autant que l’acte soit pénalement punissable dans le droit du lieu de commission ou que l’infraction soit commise en un lieu échappant à toute législation (la haute mer par exemple) [39] . Le § 7 ch. 2 al. 1 StGB autorise également l’application du droit allemand, aux mêmes conditions que celles évoquées ci-dessus, lorsque l’auteur de l’infraction est allemand (personnalité active) au moment des faits ou l’est devenu par la suite.

Enfin, reste la compétence établie au § 7 ch. 2 al. 2 StGB, qui est à la fois la plus importante dans le contexte qui nous occupe et celle dont le statut juridique est le plus controversé. Cette disposition prévoit que l’acte commis à l’étranger par un auteur étranger peut être soumis au droit allemand si cet auteur ne peut pas être extradé ou que l’extradition n’est pas demandée par l’État étranger ou que ce dernier y renonce, pour autant, toujours, que la condition de double incrimination soit réalisée.

La qualification de cette compétence donne lieu à discussion dans la doctrine : s’agit-il, selon l’expression généralement consacrée et reçue, d’une compétence de représentation (stellvertretende Strafrechtspflege ; vicarious administration of justice) [40] . La doctrine récente a, à juste titre à notre avis [41] , critiqué cette dénomination, en faisant valoir que le fondement de la compétence réside non pas dans la représentation de l’État étranger, mais bien plutôt dans l’intérêt exclusif et direct de l’État qui juge [42] . Cela n’exclut pas l’existence de cas de véritable représentation, lorsque l’État qui juge agit à la demande de l’État étranger, toujours sur la base du § 7 chap. 2 al. 2 [43] . Selon les critiques de la terminologie officielle, la compétence de représentation relève en réalité du droit de la coopération internationale en matière pénale, de lege ferenda, le souhait est ainsi exprimé de voir introduite dans la loi d’entraide une disposition sur la représentation, à l’image de l’article 85 de la loi suisse (EIMP) [44] .

Cette divergence entre représentation et simple substitution peut ou pouvait paraître relever d’une pure querelle terminologique. Les poursuites menées en Allemagne contre des auteurs présumés d’actes commis pendant le conflit yougoslave confèrent un relief plus substantiel à la discussion et donnent raison aux critiques de la théorie pure de la représentation [45] .

Quant à la question du concours entre compétence universelle et compétence de substitution/représentation, dans plusieurs décisions concernant des actes commis durant la guerre en ex-Yougoslavie, les juridictions allemandes ont admis leur compétence à la fois sur la base de la compétence universelle (§ 6 chap. 1 [génocide] ou 9 [crimes de guerre] StGB) et sur la compétence de substitution du § 7 chap. 2 al. 2 StGB.





III - La compétence universelle



A - Le principe

Le § 6 StGB énumère aux chiffres 1 à 8 plusieurs infractions spécifiques, dont le génocide (chap. 1) et les infractions commises à bord de bateaux ou d’aéronefs (chap. 3) [46] . Enfin, le chap. 9 est rédigé sous la forme d’une norme en blanc qui permet au droit pénal allemand de s’appliquer à l’égard de tous les actes commis à l’étranger que l’Allemagne a l’obligation de poursuivre en vertu d’un accord international qui institue le principe de l’universalité de la poursuite.

Pour l’essentiel, le principe de l’universalité a été mis en œuvre en relation avec des actes de piraterie aérienne, en matière de stupéfiants (§ 6 chap. 5 StGB) [47]  et, plus récemment, dans le contexte de l’ex-Yougoslavie. Les différentes jurisprudences commentées dans le présent rapport ont retenu soit les crimes de guerre (dans le cadre d’un conflit qualifié international) soit le crime de génocide. S’agissant des crimes internationaux au sens étroit, le principe de l’universalité s’applique en effet au génocide et aux crimes de guerre, mais pas aux crimes contre l’humanité, qui ne sont pas mentionnés expressément et pour lesquels il n’existe pas de Convention internationale imposant à l’Allemagne la poursuite universelle [48] .

Il faut enfin relever que la jurisprudence [49]  a admis une compétence annexe (Annexkompetenz) pour les infractions ordinaires formant une unité de fait (Tateinheit) avec celles qui bénéficient du principe de l’universalité ; tel est le cas par exemple du meurtre (§211 StGB) ou de l’assassinat (§ 212 StGB) en relation avec le génocide. Les conditions posées par le Tribunal fédéral sont strictes : il faut que le crime international soit indissociable de l’infraction ordinaire. Ainsi, on ne saurait imaginer de génocide sans commission de meurtres et le plus souvent même d’assassinats. À l’inverse, cette unité n’existe pas nécessairement entre un acte de piraterie aérienne, qui donne aussi lieu à l’exercice de la compétence universelle sur la base du § 6 chap. 3 StGB, et les infractions de violence auxquelles cet acte de piraterie a pu conduire [50] .

Le projet de Code pénal international, dans sa teneur au 16 janvier 2002, apporterait une réponse satisfaisante aux problèmes ici évoqués ; ainsi, la compétence universelle (art. 1 du projet) s’appliquerait à tous les crimes internationaux au sens étroit, y compris les crimes contre l’humanité (§ 7 du projet), tandis que l’assimilation des conflits internes aux conflits internationaux en matière de crime de guerre serait expressément consacrée au § 8 ch. 1 du projet.





B - Conditions particulières de mise en œuvre

Bien que le texte de loi soit muet à cet égard, la jurisprudence a établi l’exigence d’un point de rattachement spécifique (Anknüpfungspunkt) [51]  entre le crime commis à l’étranger et l’Allemagne pour appliquer la compétence universelle du § 6 StGB ; inaugurée dans le cadre de poursuites pour crimes de génocide, cette jurisprudence a été appliquée lors de poursuites se fondant sur la norme en blanc du ch. 9 du § 6 StGB [52] .

D’après la jurisprudence, ce point de rattachement peut notamment découler du fait que l’auteur réside librement en Allemagne depuis plusieurs mois, y entretient son centre de vie et y a été arrêté [53] . En revanche, le fait que la victime soit venue résider en Allemagne après les faits n’est pas un critère de rattachement suffisant [54] .

Le fondement de cette exigence jurisprudentielle est le principe de non-ingérence découlant de la souveraineté des États étrangers ; si ce point de rattachement venait à manquer, l’affirmation de la compétence allemande pour juger l’auteur de l’infraction violerait le principe de non-ingérence [55] .

Cette position traditionnelle est vigoureusement critiquée par une partie de la doctrine [56]  ; pour des crimes internationaux d’une gravité extrême au regard du droit humanitaire et/ou des droits de l’homme, il n’est plus question de souveraineté ou de domaine réservé des États. Ces actes constituent des crimes internationaux que les États peuvent – s’ils ne le doivent pas – poursuivre librement. L’ingérence que pourrait représenter la poursuite d’un tel crime international serait alors justifiée par l’obligation de poursuivre découlant du droit humanitaire.

Un assouplissement et une « objectivation » de la condition du point de rattachement spécifique sont proposés par un autre courant doctrinal, qui prolonge une réflexion largement amorcée lors des travaux préparatoires du Statut de Rome ; les auteurs en question proposent de soumettre l’exercice de la compétence universelle à la condition, ô combien traditionnelle mais qui connaît aujourd’hui une nouvelle jeunesse, du locus deprehensionis : l’auteur doit être jugé là où il se trouve [57] . Une telle construction démontrerait le caractère subsidiaire de l’exercice de la compétence universelle [58] .

Ces critiques ont ébranlé la conviction des juges. Après que la Cour constitutionnelle eut adopté, à la fin de 2000, une position d’attente et décidé de laisser le débat ouvert [59] , le Tribunal fédéral a esquissé un changement de jurisprudence dans ses décisions du 21 février 2001 [60] , où l’on lit que le Tribunal « tend à considérer de tels points de rattachement comme non indispensables, en tout cas dans le cadre du § 6 chap. 9 StGB » (notre traduction). L’argument tiré du principe de non-ingérence ne paraît pas devoir être retenu lorsqu’il existe une obligation de poursuivre tirée du droit international. Il ne s’agit toutefois pas (encore) d’un revirement définitif, puisque l’accusé possédait en l’espèce des liens forts avec l’Allemagne (séjour continu de 1969 à 1989 et retours réguliers depuis lors).

De lege ferenda, c’est la position la plus ouverte qui devrait s’imposer : le § 1 du projet de Code pénal international mentionne expressément qu’il n’y a pas lieu de prendre en considération la nécessité d’un lien quelconque avec l’Allemagne, supprimant ainsi toute question relative à la résidence de l’auteur ou de la victime. Le débat n’est toutefois peut-être pas encore clos.

L’adoption du principe de compétence universelle implique de nouveaux rapports avec l’État territorial ou l’État national de la personne jugée. À l’occasion des deux principaux procès pour crimes commis dans l’ex-Yougoslavie, des démarches ont été entreprises auprès des autorités des pays concernés [61] . Il convient toutefois de souligner qu’elles s’inscrivaient clairement dans la perspective de l’application de la compétence de substitution ou de représentation du § 7 chap. 2 StGB et non dans celle de l’exercice de la compétence universelle, pourtant admise dans les deux cas.

L’exercice de la compétence universelle est absolument « pur » (c’est-à-dire sans aucune référence au droit ou aux jugements étrangers). Les renvois sont beaucoup moins étendus qu’en Suisse par exemple [62] . L’exercice de la juridiction fondée sur la personnalité active, la personnalité passive ou la compétence de substitution/représentation (§ 7 StGB) suppose que la condition de double incrimination soit réalisée. En revanche, il n’est fait allusion ni à la lex mitior, ni à d’éventuels jugements étrangers.

La clause de compétence universelle du projet de Code pénal international de 2002 reste bien entendu aussi « pure » que le § 6 actuel.







IV - Les limites à la compétence juridictionnelle et les nouveaux enjeux du droit international



A - L’imprescriptibilité

De lege lata, le § 78 chap. 2 StGB dispose que seuls le génocide (§ 220a StGB) et l’assassinat (§211 StGB) ne se prescrivent pas. Les autres infractions se prescrivent donc selon le système ordinaire, soit de vingt à trente ans pour des infractions graves susceptibles d’entraîner une peine privative de liberté de plus de dix ans.

Le § 78b StGB prévoit certaines hypothèses dans lesquelles la prescription est suspendue, à savoir notamment lorsque la poursuite s’oppose à un obstacle absolu. Ce fut le cas, par exemple, après la deuxième guerre mondiale, lorsque les Tribunaux allemands étaient fermés ou que leurs compétences leur avaient été retirées ; dans ces cas, la prescription fut suspendue pour tous les cas [63] .

Finalement, le § 78c StGB énonce une liste d’événements, tels qu’une convocation devant un magistrat, la délivrance d’un mandat d’arrêt, etc., ayant un effet interruptif sur la prescription, à savoir que la survenance d’un tel événement fait courir un nouveau délai identique au premier, sous réserve d’une prescription absolue représentant, sauf exception, le double du délai ordinaire.

À noter que dans le projet de Code pénal international, un § 5 a été introduit prévoyant l’imprescriptibilité générale de la poursuite des infractions contenues dans ce code, de même que l’imprescriptibilité de l’exécution des peines prononcées en raison de crimes décrits dans ce code. Les auteurs relèvent le caractère exorbitant du droit commun de cette réglementation, vis-à-vis du droit pénal commun allemand, qui n’admet que de manière restrictive l’imprescriptibilité (cf. ci-dessus). En particulier, l’application de ce régime aux crimes de guerre, dont beaucoup n’ont malgré tout qu’un caractère de gravité limité, peut paraître choquante. Outre sa nécessité aux fins de parfaire la complémentarité avec le Statut de Rome (art. 29), les auteurs du projet justifient ce régime par les difficultés de la poursuite liées soit à l’éloignement du lieu de commission, soit à l’absence de coopération des autorités du lieu de commission [64] .





B - Les immunités

Il s’agit d’un thème qui a été débattu en Allemagne essentiellement en rapport avec l’affaire Pinochet, qui a donné lieu à de nombreuses analyses [65] . La principale conclusion tirée des décisions des lords anglais est que l’immunité des chefs d’État qui ne sont plus en exercice a vécu, conclusion qui paraît compatible avec une interprétation « dynamique », des dispositions pertinentes de l’Organisation judiciaire allemande [66] .

La situation est plus incertaine s’agissant des immunités de droit interne. Il se pose ici un problème de conflit interne des règles constitutionnelles [67]  : la primauté du droit international [68]  et l’objectif de participation à la mise en œuvre internationale de la paix et des droits de l’homme [69]  contre règles spécifiques sur l’immunité des parlementaires et du président de la République [70] . Le débat à ce sujet ne fait que commencer. Étonnamment, le projet de Code pénal international est muet sur le sujet.





C - La non-rétroactivité

Comme on l’a exposé plus haut, le refus de la rétroactivité des lois pénales, y compris lorsqu’elles répriment un crime international, est un témoignage fort des exigences légalistes des juristes allemands de l’immédiat après-guerre. Lors de la ratification de la Convention européenne des droits de l’homme (le 5 décembre 1952), la République fédérale d’Allemagne a formulé la réserve suivante : « Elle n’appliquera la disposition de l’article 7 paragraphe 2 de la Convention que dans les limites de l’article 103 paragraphe 2 de la Loi fondamentale de la RFA. Cette dernière disposition stipule : “Un acte ne peut être puni que si celui-ci est érigé en infraction par la loi avant d’avoir été commis”. » Pour la doctrine récente, cette réserve est périmée [71] . L’expérience judiciaire des crimes commis par les dirigeants ou les exécutants de l’ancienne RDA a sans doute contribué autant que le développement de la « conscience internationale » à l’égard des crimes internationaux à exiger un assouplissement de la conception traditionnellement rigide de la légalité. La codification prochaine des crimes internationaux (projet de Code pénal international) fera définitivement coïncider exigences légalistes et nécessités de la répression des crimes internationaux.







V - Les spécificités du droit national



A - Les jugements in abstentia


La procédure par défaut existe en droit allemand et fait l’objet de la 7e partie du Code de procédure (Strafprozessordnung ci-après StPO) sous la rubrique « procédures contre les absents » (Verfahren gegen Abwesende). La notion d’accusé défaillant ou absent est ainsi définie au §276 StPO : un accusé est réputé absent lorsqu’il n’est raisonnablement pas possible pour l’autorité de déterminer son lieu de séjour ou lorsqu’il réside à l’étranger et que sa comparution devant le Tribunal compétent n’apparaît pas envisageable (c’est le cas d’une demande d’extradition refusée) ou pas raisonnable (ce serait le cas d’une extradition dont les coûts apparaissent disproportionnés par rapport à la cause) [72] .

En principe, celui qui est défaillant au sens qui vient d’être défini, ne peut pas faire l’objet d’un jugement conformément au texte clair du § 285 I StPO ; cependant, cette même disposition indique qu’une procédure peut être ouverte et qu’elle doit tendre à sauvegarder les preuves dans la perspective d’un éventuel jugement futur. On notera que le § 290 StPO prévoit la possibilité, dans certaines circonstances, d’exercer une pression sur l’accusé absent en bloquant l’ensemble de ses avoirs en Allemagne pour le contraindre à se présenter et permettre ainsi la tenue de l’audience de jugement.

Cela dit, la procédure prévoit un certain nombre d’hypothèses où l’audience de jugement peut avoir lieu, même si l’accusé ne comparaît pas ; il s’agit essentiellement des hypothèses suivantes : l’accusé qui a comparu puis ne se présente plus (§ 231 II StGB), l’accusé qui se met fautivement et à dessein en état d’incapacité de comparaître (§ 231a StPO), l’accusé qui se fait expulser de l’audience en raison de son comportement (§ 231b StPO), l’accusé qui est autorisé à s’absenter (§ 231c StPO) ou à ne pas comparaître du tout (§ 233 StPO) et enfin l’accusé qui a été dûment convoqué et informé qu’il sera jugé s’il ne comparaît pas, et ce, pour des infractions de peu de gravité (§ 232 StPO).

Dans le contexte des infractions qui nous occupent, l’hypothèse d’un défaut serait clairement le cas visé au § 276 StPO, soit celui d’une personne introuvable ou résidant à l’étranger et non extradable ; or, dans ces deux hypothèses, on a vu qu’est seule envisageable une instruction avec pour but de sauvegarder les preuves, à l’exclusion de la tenue d’une audience de jugement.





B - L’extradition des nationaux

Une étape décisive a été franchie avec la ratification du Statut de Rome. Jusqu’alors, l’article 16 alinéa 2 de la Constitution interdisait à l’Allemagne d’extrader ses nationaux, entravant par là sa coopération avec les TPI ; le texte constitutionnel a été révisé en décembre 2000, et il permet aujourd’hui à une loi de prévoir l’extradition de ressortissants allemands non seulement vers la Cour pénale internationale, mais également vers les pays membres de l’Union européenne [73] .

L’Allemagne répond ainsi par anticipation à une future obligation, qui résulte de l’article 7 de la Convention relative à l’extradition entre les États membres de l’Union européenne du 27 septembre 1996 (pas encore en vigueur) [74] , en vertu duquel les États membres s’engagent à lever les obstacles s’opposant à l’extradition de leurs ressortissants vers un autre État membre.





C - Légalité ou opportunité des poursuites ?

La procédure allemande connaît un système que l’on peut appeler d’opportunité tempérée. Ainsi, le § 153 StPO autorise le ministère public à renoncer à la poursuite de délits au sens du § 12 II StGB avec l’accord du Tribunal compétent et pour autant que la faute de l’auteur apparaît vénielle et qu’il n’existe aucun intérêt public à la poursuite de l’infraction. Pour des délits de petite à moyenne importance [75] , le § 153a StPO réserve au ministère public la faculté d’imposer à l’accusé, avec son accord et celui du Tribunal compétent, diverses prestations telles que le remboursement ou la réparation du dommage causé ou le versement d’une somme à un organisme de bienfaisance et de renoncer à la poursuite pénale s’il satisfait à ces obligations dans un délai imposé.

Il est bien évident que les crimes internationaux ici étudiés ne semblent, par définition, pas pouvoir faire l’objet de ce principe d’opportunité tempéré réservé aux infractions de gravité moyenne, à tout le moins.

Il faut enfin relever les principes institués par le § 153c StPO qui permet au ministère public de renoncer à l’action pénale pour des infractions commises à l’étranger et ce dans trois hypothèses : les infractions ont été commises en dehors du champ d’application territoriale de la loi allemande, les actes commis en Allemagne sur un bateau ou à bord d’un aéronef étranger ou enfin, lorsque l’accusé a été condamné à l’étranger à une peine substantiellement identique à celle qui serait prononcée en Allemagne ou a bénéficié d’un acquittement ayant force de chose jugée. On constate aisément que ces règles tendent à éviter des conflits positifs de compétence avec la justice d’un État étranger.

Il est judicieux de signaler que cette disposition serait affectée par le projet de Code pénal international ; le § 153c StPO serait modifié et un nouveau § 153/StPO serait introduit. Il en résulterait que les crimes internationaux figurant aux § 6 à 14 de Code pénal international seraient exclus du champ d’application du § 153c StPO pour être spécialement réglés par le § 153f StPO. Selon cette nouvelle disposition, le ministère public pourrait renoncer à poursuivre lorsque l’accusé ne séjourne pas en Allemagne. Cependant, si l’accusé absent du territoire allemand est un ressortissant allemand, la renonciation à la poursuite ne serait possible que si les faits sont jugés par une juridiction internationale ou par l’État du lieu de commission ou dont les nationaux ont été lésés (al. 1). De même, le Parquet devrait renoncer à la poursuite lorsque ni l’auteur ni le lésé ne sont allemands, lorsque l’auteur ne réside pas sur le territoire national et que l’auteur est poursuivi par une juridiction internationale ou une juridiction d’un État dont l’auteur ou la victime sont ressortissants ou encore que cet État est le lieu de commission du crime ; la renonciation à la poursuite s’imposerait dans les mêmes conditions, pour un acte commis à l’étranger, mais lorsque l’auteur, étranger aussi, se trouve en Allemagne et qu’il est prévu de le transférer à une juridiction internationale ou de l’extrader vers un État bénéficiant d’une compétence préférentielle (al. 2).

Il est bien évident que la ratio legis de ces nouvelles dispositions est la complémentarité nécessaire découlant de l’application du principe de l’universalité par les autres pays et, dans une mesure limitée, par les juridictions internationales ; en effet, dans un cas d’application exclusive de la compétence universelle, soit lorsqu’il n’existe aucun critère de rattachement tiré essentiellement de la territorialité ou de la nationalité des auteurs ou des victimes, il faut que l’Allemagne puisse s’effacer au profit des juridictions d’un autre État ou de la juridiction pénale internationale, lesquels font valoir leur droit identique, voire prioritaire dans l’hypothèse du § 153f chap. 2 projet de StPO, de juger les infractions considérées.





D - La participation des victimes et des associations aux poursuites pénales

Le droit allemand est organisé selon le système classique comprenant des infractions poursuivies d’office et des infractions poursuivies sur plainte. Les premières forment la majorité des infractions, alors que, pour les secondes, le déclenchement de l’action pénale est subordonné à une manifestation de volonté de la personne atteinte (§ 77 StGB).

Le § 77 StGB énonce les différentes personnes ayant la qualité pour déposer plainte, à savoir essentiellement le lésé, soit le titulaire du bien juridique protégé directement atteint par l’infraction, ses héritiers ou son représentant légal. Le lésé peut évidemment être une personne physique ou une personne morale ; la jurisprudence a même reconnu la qualité de plaignant aux associations représentant des intérêts économiques [76] .

Les infractions poursuivies sur plainte sont généralement celles qui revêtent peu de gravité ; à titre d’exemple, on mentionnera qu’en application du § 232 StGB, les lésions corporelles simples intentionnelles (§ 223 StGB) et les lésions corporelles par négligence (§ 230 StGB) sont poursuivies sur plainte, sauf s’il existe un « intérêt public particulier ».

Compte tenu de la gravité des actes commis dans le contexte ici étudié, il est bien évident que la poursuite aura toujours lieu d’office. Dès lors, le rôle des personnes et organisations se considérant comme affectées à un titre ou à un autre par l’infraction consistera en une simple dénonciation aux organes de poursuite ; la décision d’ouvrir la poursuite pénale incombe au ministère public, désigné par les § 151 et 152 StPO comme le maître de l’action publique.

Les droits de participation à la procédure sont réservés au lésé (qui sera défini ci-après). Le dénonciateur « pur » n’a pas de statut procédural. Dès lors, une association de défense d’intérêts de victimes n’a de lege lata aucun droit de participer au procès pénal aux côtés ou en lieu et place desdites victimes ; la loi ne prévoit aucune dérogation spécifique à cet égard [77] .

Cela étant, le lésé est défini de manière relativement large, en ce sens qu’il doit simplement s’agir d’une personne directement atteinte dans ses droits par une infraction [78] .

La participation du lésé à la procédure a été considérablement élargie depuis l’adoption de la loi sur la protection des victimes (Opferschutzgesetz du 18 décembre 1986) [79]  qui a entraîné de profondes modifications dans la procédure pénale allemande. Deux échelons de participation sont prévus : à l’échelon inférieur, un « standard minimum de droits » (§ 406d à 406h StPO) ; à l’échelon supérieur, les droits d’une véritable partie au procès pénal.

Le « standard minimum » prévoit : une information sur l’issue de la procédure ; la possibilité d’exercer – exclusivement par l’intermédiaire d’un avocat – un droit de consulter le dossier pour autant qu’il se fonde sur un intérêt légitime et, enfin, l’assistance par un avocat ou une personne de confiance lors de l’interrogatoire devant le ministère public ou le juge du fond, à l’exclusion de l’audition à la police, interrogatoire au cours duquel le lésé sera entendu en qualité de témoin [80] .

L’échelon supérieur est réservé aux victimes directes d’infractions énumérées de manière exhaustive au § 395 StPO. Il s’agit essentiellement des atteintes – pleinement consommées ou tentées – à l’intégrité physique et sexuelle, à l’honneur, à la liberté ou au patrimoine. On précisera que le génocide ne figure pas sur la liste précitée, ce qui ne devrait pas pour autant empêcher les proches des victimes de participer au procès pénal dans la mesure où le § 395 chap. 2 al. 1 StPO admet la participation des parents, frères, sœurs et conjoint d’une personne tuée par un acte illicite, sans autre précision quant à l’infraction à l’origine du décès.

On retiendra également l’autorisation de participer au procès pénal dans son ensemble lorsqu’il existe une connexité entre des infractions donnant droit à une participation de la victime et des infractions n’y donnant pas droit [81]  ; cette règle renforce à nos yeux l’opinion avancée en matière de génocide, étant rappelé que la jurisprudence [82]  a retenu le concours parfait entre le génocide et les homicides (§ 211 et 212 StGB) que suppose la commission de ce crime.

Si le lésé [83]  est victime d’une infraction énumérée dans la liste précitée, il peut, par une déclaration écrite adressée au Tribunal compétent (Anschlusserklärung ; § 396 StPO), participer sans réserve à la procédure pénale afin de préserver ses intérêts personnels et d’obtenir réparation ; il est admis à l’audience de jugement où il peut être assisté ou représenté par un avocat et s’y exprimer, il peut prendre des conclusions civiles en réparation devant le Tribunal pénal (Adhäsionsprozess) et il dispose, à certaines conditions, de voies de droit qu’il peut utiliser indépendamment du ministère public [84] .

Bien évidemment, le lésé qui ne veut pas déclarer son adhésion au procès bénéficie des droits minimaux garantis aux § 406d-406h StPO [85] .
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Chapitre 2. Droit anglais


John R. W. D. Jones [*]  [1] 






De manière générale, « un État exerce sa compétence juridictionnelle uniquement pour les crimes et délits commis à l’intérieur de ses frontières » [2] . Selon ce principe, les tribunaux anglais n’ont compétence que pour les actions ou les omissions commises suivant leur compétence territoriale [3] , quelle que soit la nationalité de l’auteur du délit ou de la victime [4] . En effet, le droit pénal anglais ne s’est traditionnellement préoccupé que de « préserver la paix et la tranquillité de la Reine et d’assurer l’ordre et le respect de la loi au sein du royaume » [5] .

Ce principe – ainsi que les principes corollaires autorisant les tribunaux à exercer leur compétence sur des crimes commis à l’étranger par des ressortissants du Royaume-Uni, ou lorsque ces crimes sont une menace à la sécurité nationale du Royaume [6]  – reflète une volonté traditionnelle de protéger la souveraineté nationale d’un État : d’une part, l’État exerce un pouvoir souverain sur son territoire, mais aussi envers ses ressortissants afin de leur assurer une protection ; d’autre part, ce principe se fonde sur le respect des intérêts étatiques fondamentaux et de la souveraineté des États tiers.

Néanmoins, il existe – et il a toujours existé – des exceptions à ce principe. Ces exceptions ont été créées dans le droit anglais par voie législative, sous forme d’exception au principe général coutumier de compétence territoriale. Récemment, de telles exceptions ont été mises en place pour certains crimes internationaux, sur la base des principes d’intervention humanitaire, de protection des droits de l’homme, ou encore de la solidarité du genre humain de façon générale. Ainsi, la loi de 1957 sur les Conventions de Genève [Geneva Convention Act 1957], la loi de 1982 sur la prise d’otages [Taking of Hostages Act 1982], et la Section 134(1) de la loi de 1988 sur la justice pénale [Criminal Justice Act 1988] (intégrant dans le droit anglais la Convention contre la torture de 1984) donnent compétence aux tribunaux du Royaume-Uni, alors même que les crimes concernés ont été commis à l’étranger et sans que l’accusé ni la victime ne soient des ressortissants du Royaume-Uni. Néanmoins, aucune de ces lois n’a encore été appliquée en Angleterre ni au pays de Galles.

Quoi qu’il en soit, le droit anglais continue d’appliquer les critères classiques de compétence juridictionnelle pour la plupart des crimes internationaux, c’est-à-dire la compétence fondée sur la nationalité et le territoire. Ce principe trouve une illustration dans la loi de 2001 sur la Cour pénale internationale (CPI) [ICC Act 2001], et la loi de 1991 sur les crimes de guerre [War Crimes Act 1991], ainsi que dans de nombreuses lois intégrant des conventions internationales dans le droit national [7] . La loi sur la CPI ne donne compétence aux tribunaux nationaux que pour les crimes commis au Royaume-Uni (principe de territorialité) ou pour les crimes commis par un ressortissant du Royaume-Uni (principe de la compétence personnelle active). La loi sur les crimes de guerre est également fondée sur la nationalité ou la résidence de l’accusé à la date de l’entrée en vigueur de la loi (dans les deux cas : le Royaume-Uni), de même que le critère de territorialité exige que l’acte soit commis « en un lieu faisant alors partie du territoire allemand ou sous occupation allemande ».

Si certaines lois concernant des crimes à dimension internationale peuvent créer un principe de compétence extraterritoriale, il n’est pas exact de dire qu’elles créent un principe de compétence universelle. On ne peut réellement parler de compétence universelle en droit anglais que lorsque la loi dispose en substance que le crime peut être puni par les tribunaux nationaux « quelle que soit la nationalité [de l’accusé] » et quel que soit le lieu de la commission du crime, « au Royaume-Uni ou ailleurs ». Cela n’est le cas que pour trois crimes – le crime de torture (Section 134(1) de la loi de 1988 sur la justice pénale), la prise d’otages (loi de 1982 sur la prise d’otages), et les violations graves aux Conventions de Genève (loi de 1957 sur les Conventions de Genève). En ce qui concerne les autres crimes internationaux – génocide, crimes contre l’humanité et crimes couverts par le Statut de Rome – les principes de compétence fondés sur la territorialité et la nationalité continuent de jouer un rôle majeur.





I - Le droit anglais



A - Principes généraux

Lorsque nous parlons de « droit anglais », nous faisons référence au droit applicable en Angleterre et au pays de Galles seulement [8] . Le droit anglais est issu de deux sources – les principes de droit coutumier d’une part et les lois d’autre part. La plus grande partie du droit pénal anglais est maintenant déterminée par voie législative, bien que certains crimes – comme le meurtre – demeurent définis par le droit coutumier.

Il est bien connu que le Royaume-Uni n’a pas de constitution écrite ; cette absence étant un fait exceptionnel [9] . Par conséquent, le droit pénal anglais n’est pas soumis à des limites constitutionnelles en tant que telles. Certains considèrent que la Convention européenne des droits de l’homme, maintenant intégrée au droit anglais par la loi de 1998 sur les droits de l’homme [Human Rights Act 1998], fait office de déclaration écrite des droits ; cela ne paraît néanmoins pas tout à fait exact.

Certes, la loi de 1998 sur les droits de l’homme dispose que « les cours et tribunaux nationaux doivent interpréter la loi, dans la mesure du possible, conformément aux droits définis par la Convention » [10] . Ceci changera fondamentalement l’interprétation de la loi par les tribunaux ; jusque-là ces derniers recherchaient le sens littéral de la loi [11] . Quoi qu’il en soit, les situations que l’on a vu aux États-Unis – où une loi peut être déclarée inapplicable par les tribunaux pour cause d’inconstitutionnalité – ne se retrouveront pas en Angleterre, une loi ne pouvant y être déclarée inapplicable pour cause d’incompatibilité avec la Convention européenne.

D’autre part, la loi de 1998 sur les droits de l’homme n’est qu’une loi, le Parlement peut donc l’abroger comme toute autre loi à la différence de la norme constitutionnelle qui exige une procédure exceptionnelle pour être abrogée (par exemple, une majorité des deux tiers du corps législatif).

Néanmoins, l’on ne peut nier que la loi de 1998 sur les droits de l’homme fournisse un étalon au regard duquel le droit pénal anglais peut être apprécié ; par conséquent, elle est d’une pertinence et d’une utilité similaires aux constitutions ou déclarations de droits [12]  existant dans d’autres pays.





B - Les liens entre le droit anglais et le droit international



1 - Le droit international conventionnel et le droit anglais

En accord avec les principes dualistes du droit anglais, les traités internationaux doivent être intégrés au droit national par une Loi parlementaire [Act of Parliament], à défaut de quoi ils sont sans effet devant les tribunaux anglais. Les traités ratifiés par le Royaume-Uni sans avoir été intégrés au droit national n’ont pas d’effet direct dans le droit anglais (en d’autres termes, ils ne peuvent créer ni droits, ni obligations, ni donner lieu à une responsabilité pour leur violation). Ces traités peuvent néanmoins permettre aux tribunaux d’interpréter certaines clauses ambiguës des lois ou du droit coutumier [13] . Cela découle de la doctrine de la « souveraineté parlementaire », la Grundnorm du droit anglais.

D’une manière générale, il est présumé que le Parlement n’a pas eu l’intention d’élaborer des lois qui ne respecteraient pas les obligations internationales du Royaume-Uni [14] . Le droit anglais doit « être interprété au regard des principes de droit international public généralement reconnus par la Famille des Nations » [15] .





2 - Le droit international coutumier et le droit anglais

En ce qui concerne les relations entre le droit international coutumier et le droit anglais, l’on peut faire deux remarques opposées. D’une part, comme Lord Millet le souligne dans l’arrêt Pinochet (n° 3) [16] , « le droit international coutumier fait partie du droit coutumier (common law) », c’est-à-dire dans la mesure où il n’entre pas en conflit avec les lois anglaises ou avec le droit coutumier anglais. Dans l’arrêt Pinochet (n° 3), Lord Millet en déduit « que les tribunaux anglais ont et ont toujours eu une compétence extraterritoriale pour les crimes soumis à compétence universelle d’après le droit international coutumier » [17] .

On peut objecter à ce raisonnement qu’en droit anglais les crimes nouveaux ne peuvent être créés que par voie législative [18] . Dès lors, il est difficile d’admettre que le droit international puisse servir de fondement à une nouvelle compétence juridictionnelle dans le domaine pénal, sans base législative [19] .

En pratique, pour tout crime international – torture, crimes de guerre, génocide, terrorisme – le droit anglais est régi par des actes législatifs et non par le droit coutumier.









II - Les critères traditionnels de compétence



A - La compétence pénale fondée sur le principe de territorialité comme approche traditionnelle du droit anglais

Traditionnellement, en droit anglais les tribunaux ne peuvent exercer leur compétence en matière pénale [20]  que pour des crimes commis sur le territoire du Royaume-Uni.

Néanmoins, cette règle a toujours souffert d’exceptions, la plus notable étant le crime de piraterie qui, d’après le droit international coutumier, peut être poursuivi par les tribunaux anglais alors même qu’il aurait été commis hors du territoire sur lequel les tribunaux exercent leur compétence. Une autre exception, plus limitée celle-ci, concerne le meurtre, qui peut être poursuivi sur la base d’une compétence extraterritoriale, à savoir la compétence fondée sur la personnalité active – c’est-à-dire la nationalité britannique de l’accusé. Une exception d’importance – celle qui fait l’objet de la présente étude – concerne les crimes internationaux tels que définis par les conventions internationales intégrées au droit national [21] .





B - Le crime de piraterie

En droit anglais, le crime de piraterie est une exception traditionnelle au principe de compétence territoriale tel que les tribunaux nationaux l’entendent en matière pénale [22] . Voir Piracy Jure Gentium [1934] A. C. 586 P. C. : « VISCOUNT SANKEY L. C. : … Selon le droit international, l’application en matière pénale du droit national est normalement limitée d’une part aux crimes commis dans le terra firma de ce droit ou dans ses eaux territoriales ou sur ses navires, et d’autre part aux crimes commis par les ressortissants où que ces crimes aient été commis. Il est également admis que l’application en matière pénale du droit national s’étend au crime de piraterie commis en haute mer quelle que soit la nationalité du criminel ou du navire, car la personne coupable du crime de piraterie s’est elle-même placée hors de la protection d’un État. Cette personne n’est plus considérée comme un ressortissant, mais devient hostis humani generis et tout État peut lui demander de répondre de ses actes… »

Il est intéressant de souligner que l’exercice de la compétence extraterritoriale est ici motivé par le fait qu’« une personne coupable de piraterie s’est elle-même placée hors de la protection de tout État ». Ex Hypothesi, un État exerçant des poursuites judiciaires à l’encontre d’une personne accusée de piraterie n’empiétera donc pas sur la compétence d’un autre État.

La loi de 1536 sur les crimes commis en mer [Offences at Sea Act 1536] fut le premier texte à asseoir ce principe ; elle dispose que des actes de piraterie commis dans une zone relevant de la compétence juridictionnelle de l’Amirauté doivent être poursuivis pénalement selon les principes de droit coutumier. La compétence juridictionnelle de l’Amirauté est « mondiale », dans la mesure où elle s’étend à la haute mer. L’expression utilisée en droit anglais ne fait référence ni aux eaux territoriales, ni à aucun autre principe de droit international [23] .

« Bien au contraire, elle allait jusqu’au point de rencontre entre la mer et le fleuve. Par conséquent, il est devenu nécessaire de définir une limite concrète. Le premier pont posa cette frontière ; et à l’époque, lorsque le droit de la mer ne commençait qu’à naître, il y avait peu de ponts dans les estuaires. » [24] 

En droit international, le crime de piraterie n’existe qu’en dehors du territoire relevant de la compétence d’un État. L’exercice d’une violence illégitime dans les eaux territoriales est couvert par la juridiction de l’État du littoral [25] . Le droit anglais va donc plus loin que le droit international, dans la mesure où les tribunaux anglais peuvent qualifier en crime de piraterie un acte qui, d’après le droit international, n’en est pas un. Les tribunaux anglais exercent alors leur compétence simultanément aux tribunaux de l’État du littoral.

Actuellement, le droit anglais sur le crime de piraterie se fonde sur la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. La définition de la piraterie de l’Article 101 de la Convention est intégrée au droit anglais par la Section 26(1)(2) de la loi de 1997 sur la sécurité du transport des marchandises en mer [Merchant Shipping and Maritime Security Act 1997]. La définition suivante du crime de piraterie est donnée : « Tout acte illégal impliquant une détention ou une violence, ou tout acte de dégradation » commis en haute mer. Comme nous l’avons déjà souligné, en droit anglais la « haute mer » englobe la zone soumise à la juridiction territoriale de l’État ainsi que les mers « hors de la juridiction d’un État ». Ainsi, par définition le crime de piraterie implique l’exercice d’une compétence extraterritoriale.





C - Le meurtre en droit coutumier

Selon la nouvelle Section 9 de la loi de 1861 sur les crimes à l’encontre des personnes [Offence Against the Person Act 1861], les tribunaux anglais n’ont compétence pour un meurtre commis hors du territoire du Royaume-Uni que si le prévenu est un ressortissant britannique, et ce, quelle que soit la nationalité de la victime. Dans la situation inverse (si la victime est britannique et que l’accusé ne l’est pas), les tribunaux anglais ne pourront pas exercer leur compétence. Ainsi, dans les cas de meurtre, le principe de la compétence personnelle active sert de fondement à l’exercice d’une compétence extraterritoriale en droit anglais.

Le fait de pouvoir poursuivre en justice des criminels de citoyenneté britannique, pour un meurtre commis à l’étranger, a pu faciliter l’admission du principe selon lequel les crimes de guerre (qui impliquent souvent des meurtres) peuvent être poursuivis à l’étranger, même si le criminel n’est pas un ressortissant anglais. Ainsi a-t-il donc été moins difficile d’asseoir le principe de compétence universelle pour les violations graves du droit de Genève ; ce principe ayant été affirmé dans la loi de 1957 intégrant les Conventions de Genève [Geneva Convention Act 1957].

On peut noter que c’est pour cette raison que, dans l’Affaire Pinochet, en première instance, la Cour [Divisional Court] a jugé irrecevable le premier mandat d’arrêt délivré le 16 octobre 1998. En effet, les tribunaux anglais n’auraient pu exercer leur compétence dans une situation similaire – à savoir le meurtre de citoyens britanniques sur le sol chilien. Par conséquent, les crimes en question n’étaient pas « extradables » car ils n’étaient pas considérés comme criminels par l’État requérant et par l’État requis ; l’exigence de double incrimination nécessaire pour autoriser l’extradition n’était donc pas remplie.

Ainsi, les tribunaux anglais attachent-ils une faible importance au principe de compétence personnelle, dans la mesure où la nationalité active (celle du délinquant) est prise en compte dans les cas de meurtres commis hors du Royaume-Uni.







III - La compétence universelle



A - Introduction

Avant d’aborder la question de la compétence universelle [26]  en droit anglais, il est utile de rappeler quelle est l’analyse faite par les tribunaux nationaux lorsqu’ils décident d’exercer leur compétence pour des crimes commis à l’étranger. D’un point de vue logistique, il est évident qu’un nombre plus élevé de personnes pourra être poursuivi devant les tribunaux nationaux que devant les juridictions internationales. Mais d’autres considérations – plus fondamentales celles-ci – doivent être rappelées. D’une part, l’existence d’une compétence universelle a un pouvoir dissuasif : un accusé ne peut espérer échapper à la justice, même s’il quitte l’État où il a commis son crime pour s’installer dans un second État qui ne serait pas lié au premier (l’État ayant « compétence territoriale ») par un accord d’extradition. D’autre part, les crimes internationaux sont par nature des crimes susceptibles d’avoir été commis avec la complicité de l’État ayant compétence territoriale ; dans cette hypothèse, se contenter de renvoyer l’accusé dans cet État n’est pas le meilleur moyen de permettre à la justice d’être rendue (voir, par exemple, le renvoi du général Pinochet au Chili). Au contraire, l’exercice de poursuites judiciaires dans un État tiers peut être préférable. Néanmoins, dans ce cas se posent des questions d’immunités étatiques, qui doivent être résolues ; à défaut, la justice internationale ne pourra s’exercer.

Il doit au moins pourtant exister un lien entre l’accusé et l’État exerçant sa compétence juridictionnelle – au minimum, cet État doit détenir l’accusé – à défaut de quoi l’on risque de rencontrer les situations peu souhaitables de jugement par contumace, comme cela pourrait être le cas pour Sadaam Hussein, s’il était jugé par contumace dans 184 pays [27] . Cela nous ramène à la définition du concept de compétence. Rien ne s’oppose à ce que tout État puisse enquêter sur des crimes internationaux commis à l’étranger, par exemple en recevant les dépositions des victimes résidant sur leur territoire (cela pourrait d’ailleurs apporter un fondement à l’exercice de la compétence basée sur la personnalité passive, dès lors que la victime est un ressortissant de cet État) [28] . En revanche, enquêter sur des crimes internationaux commis à l’étranger, par des étrangers et à l’encontre d’étrangers, ce n’est pas exercer des poursuites judiciaires : certains systèmes juridiques peuvent autoriser ce type d’enquêtes sans pour autant admettre l’exercice de telles poursuites.

Enfin, lorsque l’on envisage la possibilité pour les tribunaux nationaux de poursuivre en justice un étranger pour des crimes internationaux, il faut garder à l’esprit certains principes ayant trait au droit à un procès équitable. Un jury populaire peut être si influencé par l’horreur d’un génocide ou des crimes de guerre commis à l’étranger, qu’il peut souhaiter coûte que coûte que l’accusé soit reconnu coupable – afin de s’assurer que quelqu’un sera puni pour le crime – sans pour autant porter une attention suffisante aux preuves présentes en l’espèce. De même, un jury populaire ne sera pas forcément sensible aux spécificités culturelles nécessaires pour apprécier de façon satisfaisante les éléments de preuve rapportés par les témoins venant de l’étranger – un coup d’œil sournois dans un tribunal anglais pourrait indiquer que le témoin ment, mais qui est en mesure d’interpréter le même regard de la part d’un témoin rwandais ? Il est possible qu’un regard témoigne de la timidité, ou de la honte à l’évocation d’événements à connotation sexuelle. Un jury anglais ne sera pas forcément conscient de ces signes spécifiques à d’autres sociétés et sera donc moins à même d’apprécier correctement les éléments de preuves. Ces points sont d’importance. Une solution partielle pourrait être de mener les procès des criminels internationaux dans des tribunaux spéciaux, avec des juges professionnels ayant bénéficié d’une formation spécifique, au lieu des cours nationales habituelles. Cette question dépasse néanmoins les limites de la présente étude.

En droit anglais, le principe de compétence universelle pour certains crimes internationaux n’est reconnu que depuis peu [29] . Néanmoins, en l’absence d’un acte parlementaire approprié, le fait qu’un crime soit qualifié d’international ne donne pas en lui-même aux tribunaux anglais la compétence pour juger le criminel. Comme l’a observé Lord Slynn dans l’arrêt Pinochet (n° 1) [30]  : « … On peut également noter un mouvement en faveur de la reconnaissance des crimes contre le droit international dans la jurisprudence nationale, dans la résolution de 1946 de l’Assemblée générale des Nations Unies, dans les rapports de la Commission du droit international et dans la doctrine internationale.

« Il faut néanmoins reconnaître qu’en l’état actuel du développement du droit international, certaines de ces formules relèvent plus d’un souhait que de la réalité. Il ne me semble pas que l’on ait démontré l’existence d’une pratique des États ou d’un consensus général, ni d’un appui général d’une convention internationale, selon lesquels les tribunaux nationaux jouiraient d’une compétence envers tous les crimes violant le droit international, en accord avec le principe de compétence universelle. (…)

« Que les crimes internationaux doivent être poursuivis devant des tribunaux internationaux ou devant les tribunaux de l’État du délinquant est une chose ; qu’ils puissent être poursuivis devant les tribunaux d’un État tiers sans considération d’un principe de droit international coutumier établi depuis longue date [le principe de l’immunité des États] en est une autre. Il est remarquable que, en ce qui concerne les violations graves des principes fondamentaux du droit international coutumier, des tribunaux n’ont été mis en place qu’avec des pouvoirs et une compétence précisément définis et accordés par les États concernés. Notons également que la Convention contre le génocide ne prévoit que la compétence d’un tribunal international ou la compétence des tribunaux de l’État où le crime a été commis ; d’autre part, le Statut de Rome prévoit la compétence de la Cour dans des cas précisément définis et limite cette compétence aux crimes à venir. »

Bien au contraire, cette compétence doit être explicitement prévue par la loi. Cela est le cas pour les crimes internationaux suivants : les violations graves aux Conventions de Genève, la torture et la prise d’otages. En ce qui concerne le génocide, la situation est moins claire, et il semble peu probable que la loi de 1969 sur le génocide [Génocide Act 1969] sera interprétée comme autorisant les tribunaux anglais à exercer leur compétence sur un crime de génocide commis à l’étranger (la loi de 1969 a maintenant été abrogée et remplacée par la loi de l’an 2000 sur la CPI [ICC Act 2000], qui ne donne pas compétence aux tribunaux anglais pour les crimes de génocide commis à l’étranger, à moins que l’auteur du crime soit un ressortissant britannique).

D’après les règles en vigueur au Royaume-Uni, l’exercice d’une compétence universelle ne sera possible qu’en vertu d’une obligation internationale claire, comme cela est le cas pour les violations graves aux Conventions de Genève [31] .





B - Les crimes internationaux pour lesquels le droit anglais autorise l’exercice d’une compétence universelle



1 - Les violations graves aux Conventions de Genève de 1949 et au Protocole additionnel I de 1977

Le Royaume-Uni a signé l’Acte final de la Conférence diplomatique de Genève le 12 août 1949, et a ratifié les Conventions de Genève de 1949 le 23 septembre 1957. Le Royaume-Uni a signé l’Acte final de la Conférence diplomatique de Genève de 1974-1977 le 10 juin 1977, a signé les Protocoles additionnels I et II le 12 décembre 1977 et les a ratifiés le 28 janvier 1998. Le 17 mai 1999, le Royaume-Uni effectua la Déclaration prévue à l’article 90 du Protocole I [32] .

Les crimes de guerre sont depuis longtemps considérés par le droit international coutumier comme des crimes soumis à la compétence universelle. Néanmoins, de nombreux textes juridiques se sont succédé en droit anglais afin de donner effet aux Conventions de Genève, et afin de permettre de poursuivre pénalement des crimes commis à l’étranger par des étrangers au cours de la Seconde Guerre mondiale. L’exercice de l’autorité législative paraît donc ici clairement nécessaire, le droit coutumier ne pouvant être la seule base juridique pour poursuivre des délinquants ayant commis des crimes de guerre à l’étranger. Ainsi, la loi de 1957 intégrant les Conventions de Genève [33]  [Geneva Convention Act 1957] fut promulguée après la ratification des Conventions de Genève de 1949 par le Royaume-Uni, et la loi amendée en 1995 [Geneva Convention (Amendment) Act 1995] fut promulguée après la ratification des Protocoles additionnels de 1977 par le Royaume-Uni.

Les lois de 1957 et 1995 ont permis la création de nouveaux crimes en droit anglais, à savoir les violations graves aux Conventions de Genève de 1949 et au Protocole additionnel I de 1977 [34] . Dans la mesure où le Protocole additionnel II de 1977 ne contient aucune clause définissant des « violations graves », sa ratification par le Royaume-Uni n’a pas donné lieu à la création de nouveaux crimes en droit anglais. En effet, le Protocole n’a en lui-même pas de force obligatoire en droit anglais [35] .

La loi de 1957 sur les Conventions de Genève a de clairs effets extraterritoriaux, quelle que soit la nationalité du délinquant ; elle crée par conséquent une réelle compétence universelle : « 1. – (1) Quiconque, quelle que soit sa nationalité, qui, à l’intérieur ou hors du territoire du Royaume-Uni, commet, aide, encourage ou offre ses services pour la commission, par une autre personne, d’une violation grave à l’une des conventions […] sera coupable de crime […] (souligné par l’auteur). »

Selon la loi de 1957, le consentement du Procureur général (Director of Public Prosecutions – le « DPP ») est nécessaire au déclenchement de poursuites judiciaires. L’exigence du consentement du DPP ou de l’Attorney-General pour ce type de poursuites judiciaires – dans la mesure où celles-ci ont une dimension « politique » ou internationale – est chose courante en droit anglais. L’objectif étant de permettre au pouvoir exécutif d’exercer ses compétences discrétionnaires en matière de procédure pénale, dans les cas où les crimes concernés peuvent soulever des questions d’intérêt national.

Les réserves que le Royaume-Uni a faites aux Conventions de Genève de 1949 et au Protocole additionnel I sont susceptibles de limiter l’étendue et le contenu du droit national intégrant les clauses ayant trait aux violations graves des Conventions.





2 - La torture

La Convention des Nations Unies contre la torture de 1984 fut ratifiée par le Royaume-Uni le 8 décembre 1988. Lors de la signature de la Convention, le Royaume-Uni s’est réservé le droit de formuler, au moment de la ratification de la Convention, toute réserve ou déclaration interprétative jugée utile [« reserve[d] the right to formulate, upon ratifying the Convention, any reservations or interpretative declarations which it might consider necessary »]. Le Royaume-Uni n’a néanmoins pas fait de réserve ni de déclaration lors de la ratification [36] .

La Convention contre la torture fut intégrée au droit anglais par le biais de la Section 134(1) de la loi de 1988 sur la justice pénale [Criminal Justice Act 1988], disposant que : « Un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, quelle que soit sa nationalité, est coupable du crime de torture si, au Royaume-Uni ou ailleurs dans le monde, cette personne inflige intentionnellement à une autre personne une douleur ou des souffrances aiguës, et ce dans le cadre de l’exécution de ses fonctions officielles » (souligné par l’auteur).

Le crime de torture est défini à l’article 1(1) de la Convention contre la torture : « Le terme “torture” désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins, notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. »

Ainsi, ce cas est unique dans la mesure où c’est le seul crime international incorporé au droit anglais sans être défini par renvoi à une Annexe reproduisant l’expression précise utilisée dans la Convention. Au contraire, une définition brève de la torture est préférée, et l’imprécision de cette définition pourrait rendre difficile les poursuites judiciaires devant un tribunal national. Cette méthode a peut-être été choisie parce que la Convention contre la torture n’a pas été intégrée au droit anglais par le biais d’une loi spécifique, mais par un amendement à une loi pénale préexistante et complexe – la loi de 1988 sur la justice pénale – qui exige des définitions brèves.

L’article 5(2) de la Convention contre la torture crée expressément une compétence universelle [37] . La compétence universelle ainsi créée par la Convention fait l’objet d’une analyse maintenant bien connue dans l’Affaire Pinochet. Dans sont arrêt Pinochet (n° 3), la Chambre des Lords (opinion dissidente de Lord Goff) considéra que la torture est un crime international, passible de poursuites au Royaume-Uni à partir du moment où ce crime a été intégré au droit national par le biais de la loi de 1988 sur la justice pénale. La Chambre des Lords considéra d’autre part que l’immunité étatique devait en l’espèce être écartée ; dans l’hypothèse inverse, un moyen de défense de même envergure (le fait qu’il s’agissait d’un acte officiel d’un représentant de l’État) aurait pu être soulevé face au crime nouvellement défini (alors que par définition l’élément officiel est inhérent à la définition de la torture) [38] .

Par contre, Lord Millett considéra que le crime de torture commis à grande échelle – comme élément de la politique d’un État [« torture on a large scale and as an instrument of State policy »] constitue un crime international bien avant 1984, estimant par conséquent que dès 1973, les tribunaux anglais avaient compétence pour juger ce crime. Cet élément a trait à la question de la rétroactivité, qui sera discutée plus en détail par la suite.





3 - La prise d’otages

La Convention de 1979 contre la prise d’otages ratifiée par le Royaume-Uni est entrée en vigueur le 3 juin 1983, par la promulgation de la loi de 1982 sur la prise d’otages [Taking of Hostages Act 1982]. La Section I de la loi de 1982 dispose :

« (1) Quiconque, quelle que soit sa nationalité, au Royaume-Uni ou ailleurs, (a) détient une autre personne (l’“otage”), et (b) afin d’obliger un État, une personne ou une organisation gouvernementale internationale à faire ou ne pas faire un acte, menace de tuer, blesser, ou de poursuivre la détention de l’otage, commet un crime.

« (2) Une personne coupable d’un crime défini par cette loi est passible d’une peine d’emprisonnement à vie » (souligné par l’auteur).

Selon la Section 2 de cette loi, une poursuite judiciaire n’est possible que si l’Attorney General a préalablement donné son accord.

Selon la loi de 1982 sur la prise d’otages, les actes concernés sont légalement considérés délictueux qu’ils aient été commis au Royaume-Uni ou ailleurs, que le délinquant soit ou non un ressortissant britannique. Les tribunaux anglais jouissent donc d’une compétence extraterritoriale pour ces crimes commis à l’étranger. Aucune condition de territorialité ou de nationalité n’est exigée.

Trois autres lois ont vocation à s’appliquer au terrorisme : la loi de 1983 sur les crimes touchant au matériel nucléaire [39]  [Nuclear Material (Offences) Act 1983], la loi de 1982 sur la sécurité aérienne [40]  [Aviation Security Act 1982] et la loi de 1990 sur la sécurité aérienne et maritime [41]  [Aviation and Maritime Security Act 1990].







C - Les crimes internationaux pour lesquels le droit anglais ne prévoit pas de compétence juridique universelle



1 - La Convention de 1948 sur le génocide

Le Royaume-Uni adhéra à la Convention sur le génocide le 30 janvier 1970, sans poser de réserve. Qui plus est, le Royaume-Uni n’a cessé de critiquer les réserves aux articles IV, VII, IX et XII que d’autres États ont pu faire.

La Convention sur le génocide fut intégrée au droit anglais par la loi de 1969 sur le génocide [Genocide Act 1969], dont la Section I dispose :


	« (1) Une personne commet un crime de génocide si elle accomplit un quelconque acte compris dans la définition du terme “génocide” de l’article II de la Convention sur le génocide, telle qu’elle est reproduite dans l’Annexe de cette loi.


	« (2) Une personne coupable du crime de génocide sera passible des peines suivantes : (a) si une personne a été tuée, la prison à perpétuité ; (b) dans tous les autres cas, l’accusé sera passible d’une peine de prison qui ne pourra être supérieure à quatorze ans.


	« (3) Le consentement de l’Attorney General est nécessaire pour engager, en Angleterre ou au Royaume-Uni, des poursuites pour crimes de génocide […] ».




Le crime de génocide est donc défini par référence directe aux termes employés dans la Convention. Cela est couramment le cas dans la législation du Royaume-Uni.

Les termes employés dans la loi de 1969 ne permettent pas de comprendre clairement s’il est nécessaire que l’accusé soit un ressortissant britannique, ni s’il est indispensable que le crime ait été commis sur le territoire du Royaume-Uni. Archbold, 2001 en déduit (§ 19-352) que : « Cette loi est silencieuse sur la question de la compétence, et l’on peut douter que le crime de génocide commis à l’étranger par un ressortissant britannique sera considéré comme un crime par les tribunaux nationaux. »

La loi de 1969 sur le génocide fut abrogée par l’Annexe 10 de la loi de 2001 sur la CPI [ICC ACT 2001]. D’un côté, cette abrogation était cohérente dans la mesure où la loi de 2001 sur la CPI intègre le génocide. Pourtant, d’un autre côté, les autorités publiques du Royaume-Uni ne peuvent désormais plus – même par une lecture extensive de la loi sur le génocide – poursuivre quelqu’un pour un acte de génocide commis à l’étranger avant l’entrée en vigueur de la loi de 2001 sur la CPI. Or, cette date n’est pas encore arrêtée et sera définie par le Secrétaire d’État (Section 82 de la loi sur la CPI).





2 - Les crimes de guerre commis à l’étranger lors de la Seconde Guerre mondiale

La loi de 1991 sur les crimes de guerre [War Crimes Act 1991] doit ici être évoquée. Le Préambule de cette loi dispose :

« Une loi attribue compétence juridictionnelle aux tribunaux du Royaume-Uni pour certaines violations graves aux lois et coutumes de guerres, commises dans les territoires sous contrôle allemand pendant la Seconde Guerre mondiale ; et couvrant les objectifs liés à cette loi. »

Aux termes de la Section 1 : « En accord avec la présente section, les tribunaux nationaux du Royaume-Uni ont compétence dans le cadre des poursuites judiciaires pour les crimes de meurtre, assassinat ou homicide, quelle que soit la nationalité de l’accusé, si le crime : (a) a été commis entre le 1er septembre 1939 et le 5 juin 1945 sur un territoire qui était à l’époque allemande ou sous occupation allemande ; et (b) constituait une violation aux lois et coutumes de guerre » (souligné par l’auteur).

La Section 2 de la loi de 1991 dispose néanmoins qu’« aucune poursuite judiciaire ne pourra, sous cette section, être lancée contre une personne à moins que celle-ci n’ait été au 8 mars 1990 – ou ne soit ultérieurement devenue – un ressortissant ou un résidant du Royaume-Uni, de l’île de Man ou des îles Anglo-Normandes ». Ainsi, cette loi ne s’applique qu’aux ressortissants ou résidents britanniques, alors que la date limite du 8 mars 1990 vise bien évidemment à englober les personnes qui ont cessé depuis lors d’être citoyen ou résidant, modifiant leur nationalité ou leur lieu de résidence aux fins d’échapper à la loi.

La loi de 1991 couvre uniquement les crimes de guerre commis durant la Seconde Guerre mondiale sur le territoire allemand par les individus qui sont maintenant des résidents du Royaume-Uni ou des ressortissants britanniques. Un lien s’avère nécessaire entre le crime et le territoire du Royaume-Uni ; la loi de 1991 n’instaure donc pas une réelle compétence universelle. De même, l’exigence d’un lien avec le territoire allemand peut être considérée comme une illustration classique du fondement territorial à l’exercice de la compétence juridictionnelle, dans la mesure où les Alliés exercèrent leur compétence pénale en Allemagne, comme le prévoyait la loi du Conseil de contrôle n° 10 promulguée suite à la défaite des Allemands et à l’occupation de l’Allemagne par les Alliés.

La loi de 1991 sur les crimes de guerre dispose que le consentement du Procureur général est un préalable nécessaire au lancement de poursuites judiciaires [42] . Rappelons que cette exigence est virtuellement commune aux crimes qui nous intéressent ici, ces crimes présentant des aspects politiques.

Bien qu’il soit généralement considéré que la loi de 1991 sur les crimes de guerre fut un échec1 [43] , l’on peut noter deux arrêts rendus en application de cette loi. Dans l’arrêt R. v. Sawoniuk, deux chefs d’inculpation ont été prononcés à l’encontre d’un ressortissant biélorusso/polonais résident au Royaume-Uni, pour le meurtre d’une civile juive anonyme tuée à Domachevo, un village de Biélorussie occupé par les Allemands en 1942 [44] . La condamnation fut confirmée en appel, la cour d’appel ayant considéré que le fait que cinquante-six années s’étaient écoulées depuis les crimes ne rendait pas la procédure abusive. La cour d’appel estima que, en promulguant la loi de 1991, l’opinion du Parlement était claire : l’écoulement des années ne pouvait, en lui-même, entacher d’abus les poursuites judiciaires.

Dans l’arrêt R. v. Serafanowicz, l’accusé décéda avant que le procès ne puisse avoir lieu. Pour une analyse pertinente des questions politiques, juridiques et de recherche de la preuve, rencontrées dans le cadre de cette affaire, voir Nutting et al., The Case of Simeon Serafanowicz [45] . Il est à noter que, bien que les chefs d’inculpation aient été rédigés en référence à la loi de 1991 sur les crimes de guerre, Serafanowicz fut principalement poursuivi pour meurtre (en accord avec le droit coutumier), plutôt que pour crimes de guerre [46] .





3 - La Convention européenne de 1977 sur le Terrorisme

Le 24 juillet 1978, le Royaume-Uni ratifia la Convention européenne de 1977 sur la répression du terrorisme. Cette Convention est intégrée au droit anglais par la loi de 1978 sur la répression du terrorisme [Suppression of Terrorism Act 1978]. La Section 4 de cette loi dispose que certains crimes commis sur le territoire d’un État partie peuvent être pénalement poursuivis au Royaume-Uni, dès lors que ces actes auraient été criminels s’ils avaient été commis sur le sol britannique. La nationalité du délinquant n’entre donc pas en considération : « Si une personne, quelle soit ou non un ressortissant du Royaume-Uni et de ses colonies, commet, dans un pays partie à la Convention, un quelconque acte qui, s’il avait été commis sur le territoire du Royaume-Uni, aurait rendu cette personne coupable au Royaume-Uni de [suit une liste de crimes]. »

La rédaction d’une clause faisant référence à « cette partie du Royaume-Uni » [that part of the United Kingdom] est peut-être due au fait que l’Écosse et l’Irlande du Nord ont un système juridique différent de celui de l’Angleterre et du pays de Galles.

Par conséquent, cette loi ne crée pas véritablement de compétence universelle – l’acte devant au moins avoir été commis sur le territoire d’un des États parties à la Convention. Il est néanmoins clair qu’aucune condition de nationalité n’est requise (« … whether a citizen of the United Kingdon and Colonies or not… »).





4 - Les crimes définis dans les statuts du TPIY et du TPIR


La création du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (« TPIY ») et du Tribunal pénal international pour le Rwanda (« TPIR »), en conformité avec les résolutions 827 (1993) et 955 (1994) du Conseil de Sécurité des Nations Unies, impose à tous les États une obligation de coopérer avec les deux tribunaux. Cette obligation implique que les États doivent mettre en place la législation nécessaire afin de permettre – le cas échéant – aux tribunaux nationaux d’exercer une compétence extraterritoriale (au moins aux fins d’arrestation et de transfert des suspects et accusés) à l’encontre des personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises en ex-Yougoslavie et au Rwanda.

En droit anglais, l’obligation de coopérer avec les tribunaux a été imposée par ordonnance royale délibérée en Conseil privé [Orders in Council] [47]  et non par des lois parlementaires [Acts of Parliament] [48] . Ce transfert de compétence pénale par le biais d’un Order in Council, c’est-à-dire un acte du pouvoir exécutif apparenté à un décret législatif, au lieu d’un acte parlementaire, a été fortement critiqué. Comme un commentateur l’a souligné : « (…) l’on peut douter de la légalité de la méthode choisie en Royaume-Uni pour appliquer la résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies, dans la mesure où son objectif fut d’attirer le moins possible l’attention du public britannique sur la question. (…) Au Royaume-Uni, le public est divisé sur la question des poursuites judiciaires pour crimes de guerre. Les difficultés morales sont réelles et il n’est pas aisé d’atteindre un consensus. Pourtant, cela ne peut justifier ni l’exclusion d’un débat parlementaire, ni l’atteinte indirecte à la justice pénale britannique. » [49] 

Il faut tout de même reconnaître que la procédure de l’Order in Council reflète la nature de la coopération avec le TPIY et le TPIR, fondée sur les pouvoirs du Conseil de Sécurité des Nations Unies tels que définis par le chapitre VII de la Charte des Nations Unies. On pourrait donc considérer que soumettre à un débat public et parlementaire la question de savoir si les deux tribunaux doivent exister et dans quelle mesure le Royaume-Uni devrait coopérer avec eux, serait inapproprié et risquerait même de mettre le pays en position de violer ses obligations internationales.

Les Orders in Council concernant le TPIY et le TPIR ne partent pas du principe que les crimes définis dans les statuts des deux tribunaux existent également en droit anglais. Au contraire, les crimes concernés sont appelés « crimes couverts par le Tribunal international » [International Tribunal Crime(s)]. Afin de pouvoir transférer un accusé au TPIY ou au TPIR, il suffit qu’un magistrat s’assure que l’accusé est effectivement poursuivi pour « un crime couvert par le Tribunal international ». Le fait par exemple que les crimes contre l’humanité ou que les crimes de guerre commis à l’occasion d’un conflit non international ne soient pas punis en droit anglais ne peut être un moyen de défense. Par contre, cette situation ferait obstacle à une procédure traditionnelle d’extradition.

Les Orders in Council ont également été critiqués à ce niveau, car ils donneraient de « nouveaux pouvoirs d’arrestation et de remise sur ordre du Tribunal pour des actes qui ne sont pas considérés comme pénalement sanctionnés en droit anglais » (souligné par l’auteur) [50] .

Les Orders in Council prévoient une procédure différente des mesures d’extradition telles que décrites dans la loi de 1989 sur l’extradition [Extradition Act 1989], et s’apparentent plus à une procédure de « soutien aux mandats d’arrêt ».

La Section 4(1) de chacun des Ordres en Conseil dispose : « Lorsque le Tribunal international (…) envoie un mandat d’arrêt au Secrétaire d’État, celui-ci transmet le mandat à un officier judiciaire compétent qui (…) l’avalisera pour lui donner effet exécutoire sur tout le territoire du Royaume-Uni. »

Lorsque l’objet de l’arrestation est de permettre l’apparition du prévenu devant le Tribunal, l’article 6(2) des Ordres dispose également : « L’ordre adéquat est celui selon lequel la personne doit être livrée au Tribunal international pour être mis en détention. »

L’article 6(5) dispose que le prévenu ne peut être libéré que s’il est démontré :


	« (a) que le document prétendument être un mandat d’arrêt lancé par le Tribunal international n’en est en fait pas un…,


	« (b) que la personne présentée à la cour n’est pas l’individu identifié par le mandat d’arrêt,


	« (c) lorsque la personne n’a pas été reconnue coupable par le Tribunal international pour le crime annoncé dans le mandat d’arrêt ou ses documents attachés, le délit n’étant pas un crime soumis à la juridiction du Tribunal international, ou


	« (d) même lorsque le Tribunal international a compétence pour connaître du crime international, lorsque l’accusé, s’il avait été poursuivi au royaume Uni, aurait été libéré sur la base d’un principe juridique lié à un acquittement ou une condamnation antérieure. »








5 - Les crimes définis dans le Statut de Rome pour la Cour pénale internationale (CPI)

Contrairement à la procédure adoptée pour le TPIY et le TPIR, le Statut de Rome fut intégré au droit anglais par voie législative, précisément par la loi de 2001 sur la CPI [International Criminal Court Act 2001] ; cela reflète bien la nature consensuelle de l’adoption du statut par un traité multilatéral. Bien que cette loi, comme les Ordres en Conseil, fasse référence aux « crimes couverts par la CPI » [ICC CRIMES], ces crimes sont intégrés au droit anglais lorsqu’ils ont été commis sur le territoire du Royaume-Uni ou par un ressortissant du Royaume-Uni, comme nous allons le voir.

Bien que le Royaume-Uni ait signé le Statut de Rome le 30 novembre 1998, il ne l’a pas encore ratifié. L’idée était d’abord de promulguer la loi sur la CPI, en même temps qu’une loi similaire du Parlement écossais, « afin de permettre au Royaume-Uni de respecter toutes ses obligations nées du Statut, et donc de le ratifier » [« to enable the United Kingdom to comply with all its obligations under the Statute and accordingly to ratify »] [51] .

La loi sur la CPI est importante dans la mesure où elle établit une compétence juridictionnelle pour des crimes internationaux ; il est donc utile de l’examiner plus en détail.

Les objectifs principaux de la loi [52]  sont les suivants :


	intégrer dans le droit national les crimes définis par le Statut de Rome, afin que les autorités nationales puissent enquêter et poursuivre des crimes couverts par la CPI, soit commis au Royaume-Uni, soit commis à l’étranger par un ressortissant ou un résident du Royaume-Uni, soit commis par une personne soumise à la juridiction du Royaume-Uni ;


	lorsque cela est nécessaire, permettre au Royaume-Uni de respecter ses obligations en accord avec le statut de la CPI, et rendre possible la ratification de ce statut. Ces obligations ont notamment trait à l’arrestation et au transfert des personnes recherchées par la CPI, et aux clauses touchant aux principes de coopération lors des enquêtes de la CPI ;


	permettre la mise en place d’un accord entre le Royaume-Uni et la CPI, afin que des personnes condamnées puissent servir leur peine au Royaume-Uni.




La loi est divisée en six Parties, et contient dix Annexes :


	la Partie 1 (la Cour pénale internationale) définit certains termes de la loi ;


	la Partie 2 (arrestation et remise des Individus) permet l’arrestation et la remise des suspects sur demande de la CPI ;


	la Partie 3 (autres formes d’entraide) prévoit certaines possibilités de coopération lors des enquêtes de la CPI ;


	la Partie 4 (exécution des peines et des ordres) concerne le fait pour un accusé de subir au Royaume-Uni une peine définie par la CPI. Cette partie permet aussi l’exécution au Royaume-Uni des condamnations à des peines financières, amendes et réparations ;


	la Partie 5 (crimes et délits en droit anglais) intègre au droit national les crimes de génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre, ainsi que les atteintes à l’administration de la justice de la CPI ;


	la Partie 6 (clauses finales) définit l’étendue territoriale de la loi, son application au Royaume, et étend l’application de certaines clauses de la loi aux relations avec les Tribunaux pénaux internationaux ;


	l’Annexe 1 (dispositions additionnelles sur la CPI) prévoit la rédaction d’une seconde loi conférant à la CPI une personnalité morale, et à son personnel des privilèges et immunités. Elle permet à la CPI de siéger au Royaume-Uni, elle donne effet au Règlement de procédure et de preuve de la CPI et garantit les droits sociaux des juges britanniques siégeant à la Cour ;


	l’Annexe 2 (remise des personnes faisant l’objet de poursuites judiciaires, etc.) concerne les cas où la CPI a demandé la remise d’une personne faisant déjà l’objet de poursuites au Royaume-Uni, ou emprisonnée au Royaume-Uni ;


	l’Annexe 3 (droit des personnes durant les enquêtes : article 55) reproduit ledit article du statut de la CPI ;


	l’Annexe 4 (empreintes digitales ou prélèvements non intimes) permet de recueillir des preuves suite à une demande d’assistance de la CPI pour l’identification de personnes ;


	l’Annexe 5 (enquête sur les crimes de la compétence de la CPI) permet de coopérer aux enquêtes menées par la CPI ;


	l’Annexe 6 (gel des biens et avoirs pour condamnations financières) permet de geler des biens sur demande de la CPI ;


	l’Annexe 7 (clauses nationales non applicables aux personnes emprisonnées par la CPI) suspend l’application de certaines clauses nationales pour les personnes condamnées par la CPI mais subissant leur peine au Royaume-Uni ;


	l’Annexe 8 (génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre : article 6 à 9) reproduit la définition desdits du statut de la CPI ;


	l’Annexe 9 (crimes contre la CPI : article 70) reproduit les clauses du statut définissant les atteintes à l’administration de la justice de la CPI ;


	l’Annexe 10 (abrogation) énumère les clauses abrogées par la loi [53] .




Un certain nombre de remarques doivent être faites à propos de la loi sur la CPI.

La loi sur la CPI adopte une approche restrictive dans la mesure où elle incorpore les crimes de génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre dans le droit national, mais seulement dans la mesure où ces crimes sont commis au Royaume-Uni ou par des ressortissants du Royaume-Uni. Si ces crimes sont commis hors du Royaume-Uni par des non-ressortissants [54] , ils sont considérés comme étant des « crimes couverts par la CPI » – tout comme les Orders in Council définissant la coopération avec les TPIY et TPIR considèrent les crimes définis dans les statuts des tribunaux comme des « crimes couverts par le Tribunal » – suggérant par là que ces crimes sont inconnus du droit anglais.

Ceci est regrettable. En effet, on pourrait critiquer le Royaume-Uni si celui-ci transférait hors de sa juridiction des accusés dont les crimes ne seraient pas reconnus en droit anglais ; comme si l’accusé était transféré à un « tribunal irrégulier » jugeant des crimes inouïs. Il aurait été préférable d’incorporer ces crimes au droit anglais, comme de véritables crimes internationaux susceptibles d’être poursuivis sur la base d’une compétence universelle. Autrement dit, la loi aurait dû prévoir que quiconque commet un crime de génocide, un crime contre l’humanité ou un crime de guerre, que ce crime soit commis au Royaume-Uni ou ailleurs, peut faire l’objet de poursuites pénales devant les tribunaux anglais. Il est possible que le législateur ait craint qu’avec une telle formulation de la loi, les tribunaux anglais et gallois ne se trouvent systématiquement en position de juger lesdits accusés, le principe de complémentarité risquant alors d’invariablement empêcher la CPI d’exercer sa compétence [55] .

Il aurait néanmoins été possible, avec un peu d’imagination, de rédiger une clause autorisant le transfert d’un accusé à la CPI dans les cas opportuns, nonobstant la possibilité pour le Royaume-Uni de lancer des poursuites (par exemple, un tribunal ou encore un ministre pourrait formellement annoncer qu’il ne souhaite pas lancer de poursuites contre l’accusé, ce qui permettrait le transfert de celui-ci à la CPI).

La Partie 5 de la loi sur la CPI intègre au droit anglais les crimes définis dans le Statut de la Cour (exception faite du crime d’agression). La Section 50(1) du statut précise que le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre seront définis dans les articles pertinents du statut de la CPI, c’est-à-dire que les définitions sont directement incorporées, à condition d’être commis au Royaume-Uni ou par un ressortissant du Royaume-Uni [56] . Il est aussi précisé que les tribunaux doivent tenir compte des éléments des crimes, ainsi que de la jurisprudence de la CPI, du TPIY et du TPIR. Les principes généraux du droit énumérés dans le Statut de Rome doivent également être respectés (Section 56).

La procédure permettant de transférer à la CPI un suspect ou un accusé est similaire à celle prévue par les Orders in Council pour le TPIY et le TPIR (voir supra). Autrement dit, il s’agit d’une procédure accélérée qui, contrairement aux procédures d’extradition, ne requiert pas l’analyse des éléments de preuve apportés (Section 5(5)), et pour laquelle les exceptions traditionnelles à l’extradition (crime politique, double incrimination, etc.) ne s’appliquent pas (Sections 5, 72 et 73). On peut remarquer qu’un accusé pourrait, devant les tribunaux nationaux, objecter un abus de droit, mais le tribunal ne pourrait pas refuser le transfert à la CPI sur cette base, quand bien même un abus de droit serait effectivement avéré. Le tribunal pourrait alors seulement faire état de cet abus de droit à la CPI (Section 5(8)). On peut se demander si cette clause est conforme à la loi sur les droits de l’homme intégrant dans le droit national la Convention européenne des droits de l’homme (Human Rights Act 1998) [57] .

Un accusé est en droit de lancer une procédure d’habeas corpus ou de solliciter une révision judiciaire à l’encontre d’une décision ordonnant qu’il soit remis à la CPI (Sections 11-12).

Aucune exception n’est possible lorsqu’il s’agit de l’immunité d’un État partie au statut de la CPI (Section 23(1)). Ce principe a pour fondement le fait que, en devenant partie au Statut de Rome, les États ont renoncé à se prévaloir d’une telle immunité. Par contre, l’immunité peut être soulevée par les États non membres, exception faite des cas où les poursuites ont été engagées sur initiative du Conseil de Sécurité des Nations Unies.

En cas de deux requêtes – l’une présentée par la CPI, l’autre par un État non partie –, la loi ne précise pas laquelle primera. Cela n’est pas étonnant, étant donné que l’article 90(6) du Statut de Rome n’établit pas non plus de priorité, et étant donné que les États refusent systématiquement d’établir une hiérarchie face à des demandes d’extradition concurrentes, pour des raisons à la fois techniques et politiques.





6 - Les crimes contre l’humanité

Lorsque la loi sur la CPI entrera en vigueur, il sera possible, en droit anglais, de poursuivre les crimes contre l’humanité commis par un ressortissant britannique ou commis au Royaume-Uni, ce qui n’est actuellement pas le cas. Cela est certainement dû au fait qu’il n’a jamais existé de Convention sur les crimes contre l’humanité. Le besoin d’intégrer les crimes contre l’humanité au droit anglais ne s’est pas fait ressentir, ni lorsque le Royaume-Uni a signé la Charte établissant le Tribunal militaire international en 1945, ni lorsque les Nations Unies ont reconnu les crimes contre l’humanité comme étant soumis au droit international [58] . Par conséquent, les crimes contre l’humanité commis à l’étranger par des étrangers devront être poursuivis sur la base d’un ou de plusieurs des crimes suivants : génocide, torture ou terrorisme (voir infra). Les crimes contre l’humanité commis sur le sol national seront poursuivis comme meurtre, viol, etc.

Comme nous l’avons souligné, dans l’arrêt Pinochet (n° 3), Lord Millett considère que les crimes contre l’humanité font partie du droit international coutumier, et donc du droit anglais coutumier ; ils sont donc des crimes d’après le droit coutumier. Cela ne fut néanmoins pas l’opinion de la majorité de la Chambre des Lords, et il est très peu probable que des crimes contre l’humanité puissent être poursuivis sur la base du droit coutumier [59] .





7 - Les crimes de guerre commis lors d’un conflit armé non international

Lorsque la loi sur la CPI entrera en vigueur, dès lors que l’article 8(2)(c) et (e) seront intégrés en droit anglais, il sera possible de punir les crimes de guerre commis lors d’un conflit armé non international, si ces crimes sont commis au Royaume-Uni ou par un ressortissant britannique. Les soldats britanniques sont déjà soumis au droit pénal anglais et gallois, peu importe l’endroit où l’acte délictueux a été commis [60] . Par conséquent, si ces soldats interviennent lors d’un conflit armé interne, ils pourraient être poursuivis pour crimes de guerre.

Si le Royaume-Uni était lui-même en guerre civile, les crimes de guerre seraient poursuivis comme des crimes ordinaires. On peut d’ailleurs noter que le droit anglais n’a jamais traité la situation en Irlande du Nord (les « Troubles ») comme un conflit armé. Ainsi, les crimes commis par l’IRA n’ont jamais été qualifiés de crimes politiques ni de crimes de guerre.





8 - Les violations graves des lois et coutumes de guerre

Une fois la loi sur la CPI entrée en vigueur, les violations graves des lois et coutumes de guerre pourront faire l’objet de poursuites, les articles 8(2)(b) et (e) du statut étant alors intégrés au droit anglais – sous réserve néanmoins que l’accusé soit un ressortissant britannique ou que les crimes aient été commis sur le sol du Royaume-Uni. Dans le cas contraire (si les crimes ont été commis hors du Royaume-Uni par un non-ressortissant), l’accusé sera transféré à la CPI au lieu d’être jugé au Royaume-Uni.

Laissons maintenant de côté la loi sur la CPI et penchons-nous sur « le droit de La Haye ». Bien que le Royaume-Uni ait ratifié la Convention de La Haye (IV) de 1907, ni cette Convention ni les autres Conventions et Principes du « Droit de La Haye » n’ont jamais été intégrés au droit pénal anglais, ceux-ci datant de l’époque précédant la reconnaissance en droit international de la responsabilité pénale pour crimes de guerre. Les clauses du droit de La Haye ont en fait été incorporées dans le Manuel britannique de droit militaire [British Manual of Military Law] guidant la conduite des troupes britanniques.









IV - Les obstacles à l’exercice de la compétence juridictionnelle : prescription, amnistie, non bis in idem


En droit anglais, nombre d’obstacles connus d’autres systèmes juridiques et empêchant d’engager des poursuites pour des crimes internationaux – amnistie, prescription, etc. – n’existent heureusement pas.



A - Engagement des poursuites dans les cas de crimes internationaux

Le fait qu’une victime porte plainte n’est pas un préalable nécessaire en droit anglais. Les services de police et autres autorités ayant pouvoir d’engager des poursuites – le ministère public, le Procureur général (le « DPP »), l’Attorney General, le Département du commerce et de l’industrie, le Département des douanes et taxes – engagent des poursuites. Les individus peuvent également engager des poursuites, mais cela est rare, et de plus lorsque le crime est d’une certaine gravité il faudra de toutes les façons à un moment donné obtenir l’accord du DPP ou le fiat (l’accord) de l’Attorney General pour la poursuite de la procédure. Le DPP peut également reprendre à son compte des poursuites déjà engagées et les suspendre, ou l’Attorney General peut déclarer un nolle prosequi, mettant ainsi fin aux poursuites.

Afin que les tribunaux exercent leur compétence, il est nécessaire que l’accusé soit emprisonné (au-delà du lancement d’un mandat d’arrêt – voir supra la définition de la « compétence juridictionnelle » telle qu’adoptée dans la présente étude). En effet, le droit anglais n’autorise pas les jugements par contumace.

Si les poursuites concernent des crimes internationaux, les tribunaux anglais ne peuvent appliquer que le droit national. En droit anglais, le droit étranger est pris en compte seulement à titre de source factuelle et non en droit ; ainsi, si une loi étrangère soulève des points d’importance lors d’un procès, le tribunal entendra un expert sur la question et prendra en compte cette opinion comme un élément de preuve des faits. Par exemple, si, lors d’un procès à l’encontre d’un étranger pour un crime commis à l’étranger, l’accusé fonde sa défense sur un exercice légitime de la violence, il semble utile que le tribunal se penche sur la question de savoir si la loi étrangère en question autorisait effectivement un tel acte. Cela dit, la cour ne cherchera pas par là à savoir si l’accusé avait effectivement un motif légalement légitime en droit, mais cherchera plutôt à comprendre l’état d’esprit de l’accusé lors de l’accomplissement de l’acte, afin de décider si, en droit anglais, il pouvait bénéficier de circonstances atténuantes.





B - Prescription

Pour des raisons historiques et culturelles [61] , il n’existe pas en droit anglais de prescription des crimes, y compris les crimes internationaux.

Néanmoins, la notion d’abus de procédure joue un rôle et peut prendre ainsi en compte le temps qui passe. Elle fut invoquée par l’accusé dans l’arrêt R. v. Sawoniuk, celui-ci estimant que les cinquante-six années écoulées depuis que les crimes avaient été commis entachaient la procédure d’abus. La cour d’appel considéra au contraire que l’intention du législateur était claire : la loi de 1991 montrait que la circonstance qu’un laps de temps long se soit écoulé ne pouvait en elle-même constituer un abus de procédure. D’autres éléments auraient néanmoins pu rendre la procédure abusive.





C - Ne bis in idem, amnisties, lois et mesures de réconciliation nationale

La notion de « force de la chose jugée » en droit anglais [autrefois convict et autrefois acquit] correspond au principe connu sous le nom de double jeopardy en droit américain, et de ne bis in idem en droit international [62] . Ce principe fondamental veut que nul ne peut être jugé deux fois pour le même crime [63] .

Le principe anglais « autrefois convict – autrefois acquit » s’applique aux décisions des tribunaux étrangers :

« Le fait qu’un accusé ait été acquitté par un tribunal étranger compétent a été considéré comme faisant obstacle au déclenchement de poursuites judiciaires devant un tribunal anglais pour le même crime : R. v. Roche (1775) 1 Leach 134 ; R. v. Aughet, 13 Cr. Ap. R. 101, CCA. L’accusé doit fournir une copie de la décision de son acquittement (copie certifiée conforme et scellée par l’autorité de l’État ou du Royaume où l’accusé a été jugé et acquitté) : R. v. Roche, ante. See also R. v. Lavercombe and Murray [1988] Crim. L. R. 435, CA. En l’espèce, il fut apparemment considéré que le principe Ne bis in idem s’applique aux condamnations par un tribunal étranger.

Avant que le principe Ne bis in idem puisse être invoqué à l’égard d’une décision d’un tribunal étranger, il est nécessaire de s’assurer que l’accusé risque d’être jugé une seconde fois. Pour cela, il suffit de démontrer l’existence d’un risque réel d’une condamnation suite à un jugement. Ainsi, dans R. v. Thomas (K. W.), 79 Cr. Ap. R. 200, CA, un tribunal italien avait jugé, reconnu coupable et condamné l’accusé à une peine d’emprisonnement, et ce en son absence (il ne pouvait être extradé mais fut condamné pour escroquerie). En l’espèce la cour jugea le moyen de défense irrecevable, même si T était poursuivi pour les mêmes types de délits en Angleterre. » [64] 

Le raisonnement de la cour dans l’arrêt R. v. Thomas laisse penser que les lois d’amnistie, et en particulier les lois et mesures de réconciliation nationale ne seraient pas prises en compte par les tribunaux anglais, dès lors que dans cette situation le risque qu’un même crime soit jugé deux fois n’existe pas – l’expression étant comprise dans le sens puni deux fois. Si l’accusé a bénéficié d’une amnistie, il n’a pas purgé de peine du tout.

De plus – et c’est une raison supplémentaire qui empêcherait les tribunaux anglais de prendre en compte une décision d’amnistie –, celle-ci n’est pas issue d’un jugement d’une cour. De façon générale, les décisions d’instances autres que des tribunaux judiciaires n’entrent pas en compte dans l’application du principe non bis in idem [65] .

Dès lors que les tribunaux n’ont pas compétence en matière d’amnistie, ce sujet sera traité par le Secrétaire d’État comme une question politique. Ce point fut effectivement central dans l’Affaire Pinochet, dès lors que le général Pinochet a bénéficié d’une amnistie. Aucun des membres de la Chambre des Lords n’a tenu compte de cette amnistie. Comme l’a souligné Lord Browne-Wilkinson dans l’arrêt Pinochet (n° 3) :

« Historiquement, dans cette affaire, le Sénateur Pinochet est considéré par les personnes de gauche comme le mal par excellence, et par les personnes de droite comme le sauveur du Chili. Le fait que les poursuites judiciaires à l’encontre du Sénateur Pinochet puissent avoir lieu en Espagne, alors que tous les crimes concernés sont liés au Chili et que la plupart d’entre eux y ont été commis, ne permet pas de servir au mieux la justice. Néanmoins, je souligne fermement que cela ne concerne pas la Chambre des Lords. […] Si […] le Sénateur Pinochet ne bénéficie pas de l’immunité étatique pour des crimes justifiant une extradition ; dès lors, il reviendra au ministère de l’Intérieur d’envisager une telle extradition. Le rôle de ce tribunal s’arrête à l’étude du droit » (souligné par l’auteur).





D - Les immunités

Comme analysé en détail dans l’Affaire Pinochet, le droit anglais des immunités est similaire au droit international applicable à cette question. D’une part, les États jouissent en général d’une immunité vis-à-vis des tribunaux anglais, exception faite des relations étatiques commerciales [66] . Traditionnellement, les chefs d’États jouissent d’une immunité autant que les États eux-mêmes. D’autre part, les chefs d’État en exercice, tout comme les ambassadeurs et les diplomates, jouissent d’une immunité personnelle absolue, décrite également comme le principe d’inviolabilité de la personne [67] . L’immunité ratione personae d’un représentant d’État a pour objet de lui permettre de remplir ses obligations officielles « sans risquer d’être arrêté, emprisonné ou mis dans l’embarras par le système judiciaire d’un pays étranger » [68] . L’immunité de l’État se distingue de l’immunité personnelle d’un représentant d’un État dans la mesure où celle-ci couvre les actes personnels des diplomates et chefs d’États. L’immunité personnelle n’est pas strictement nécessaire pour les actes officiels – du moins pour les actes des chefs d’États –, dès lors que ceux-ci sont déjà couverts par l’immunité étatique.

Dans l’arrêt Pinochet (n° 3), les Lords ont considéré que, en ce qui concernait les crimes de torture, l’intention des rédacteurs de la Convention contre la torture de 1984 empêchait clairement le général Pinochet de jouir de son ancienne immunité – l’immunité ratione materiae. Néanmoins, l’immunité ratione personae aurait toujours vocation à s’appliquer. Dans l’arrêt Pinochet, il fut unanimement reconnu que, si le Général avait encore assumé les fonctions d’un chef d’État, il aurait joui d’une immunité absolue.

Dans le Statut de la CPI, le principe est bien sûr différent – l’immunité ratione materiae et l’immunité ratione personae sont toutes deux levées par les États parties au Statut de Rome [69] . Néanmoins, la ICC Act 2001 (la loi sur la CPI) dispose qu’il n’est possible d’engager des poursuites à l’encontre des chefs d’États en fonction que si le crime en question a été commis au Royaume-Uni ou par un ressortissant du Royaume-Uni – les deux conditions étant difficiles à remplir dans le cas d’un chef d’État étranger. Une alternative serait que le chef d’État en question soit inculpé par la CPI ; auquel cas, les autorités du Royaume-Uni pourraient procéder à son arrestation et le livrer à la CPI. Quoi qu’il en soit, il semble que dans la majorité des cas les chefs d’États continueront de jouir d’une immunité ratione personae même pour des inculpations pour crimes internationaux.





E - Le principe de non-rétroactivité des lois pénales et son application aux crimes internationaux

En droit anglais, l’application du principe de non-rétroactivité de la loi pénale dépendra de la loi en question. La loi de 1991 sur les crimes de guerre [War Crimes Acts 1991] avait des effets rétroactifs dans la mesure où elle permettait de poursuivre les auteurs de crimes commis pendant la Seconde Guerre mondiale, alors que cela n’aurait pas été possible avant la promulgation de cette loi. Par contre, elle n’avait pas d’effet rétroactif dans la mesure où cette loi se contentait de permettre aux tribunaux d’exercer leur compétence sur des actes qui étaient déjà criminels en droit anglais, comme le meurtre. Dans l’arrêt Pinochet (n° 3), la question de la non-rétroactivité fut appréciée différemment. La Chambre des Lords, appréciant le principe de « double incrimination » nécessaire pour autoriser une extradition, décida que la « double incrimination » impliquait que l’acte en question fut un crime extradable « à la date où ce crime avait été commis » et non – comme le recommandait Lord Justice Bingham en Première Instance [Divisional Court] – à la « date de la demande d’extradition ». Par conséquent, les actes de torture devaient être qualifiés de criminels par le droit anglais à l’époque où ils avaient été commis au Chili, et non à l’époque de la demande d’extradition du général Pinochet. Or, la torture ne fut qualifiée de crime en droit anglais que le 29 septembre 1988, lorsque la Section 134 de la loi de 1988 sur la justice pénale [Criminal Justice Act 1988] intégra dans le droit anglais la Convention contre la torture de 1984. Pinochet ne pouvait donc pas être extradé pour des actes de tortures commis avant 1988 [70] .

L’application de la loi de 2001 sur la CPI [ICC Act 2001] – tout comme l’entrée en vigueur du Statut de Rome – ne concerne que les cas à venir [71] .






Conclusion

En ce qui concerne la question de la compétence extraterritoriale pour les crimes internationaux, le droit pénal anglais est loin d’être satisfaisant. L’approche manque de méthode, et reflète largement le fait que le droit pénal anglais, n’ayant pas de Code pénal uniforme, est une mosaïque de lois et de droit coutumier.

Les Principes de Princeton de compétence universelle [Princeton Principles of Universal Jurisdiction (2001)] – adoptés par les participants au Projet Princeton de 2000-2001 sur la compétence universelle (exception faite de Lord Browne-Wilkinson) – offrent une analyse comparée intéressante des clauses du droit anglais. Le Principe 1 proclame, inter alia, que : « L’autorité judiciaire ordinaire et compétente de tout État peut exercer une compétence universelle afin de juger une personne accusée de [(1) piraterie (2) esclavage (3) crimes de guerre (4) crimes contre la paix (5) crimes contre l’humanité (6) génocide et (7) torture], dès lors que cette personne est présentée à l’autorité en question. » Ce principe est déjà appliqué en droit anglais pour la piraterie, les crimes de guerre (en ce qui concerne les violations graves aux Conventions de Genève – voir la loi de 1957 sur les Conventions de Genève [Geneva Convention Act 1957]) et la torture (Section 134(1) de la loi de 1988 sur la justice pénale [Criminal Justice Act 1988]), ainsi que pour la prise d’otages (loi de 1982 sur la prise d’otages [Taking of Hostages Act 1982]). Pour le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre autres que les violations graves des Conventions de Genève et définis par le Statut de Rome, les principes de territorialité et de nationalité continuent de jouer un rôle clé. Le droit anglais ne pénalise pas les crimes contre la paix.

Le Principe 3 (« Prise en compte de la compétence universelle en dehors des cas où il existe une Loi nationale ») ne pourrait en l’état actuel des choses être appliqué par les juges anglais. Bien que Lord Millet ait envisagé une telle possibilité dans l’arrêt Pinochet (n° 3), cela ne correspond pas à la doctrine actuelle [72] . Le droit anglais a un niveau d’exigence louable lorsqu’il s’agit de respecter les Principes 5 (« Immunités »), 6 (« Imprescriptibilité ») et 7 (« Amnisties ») ; comme nous l’avons vu, il n’est pas possible de jouir de l’immunité ratione materiae au moins dans les cas de torture, et sur la base de l’arrêt Pinochet (n° 3) cela pourrait bien être étendu à d’autres crimes internationaux. Les crimes internationaux, comme tout crime, ne sont pas prescriptibles en droit anglais ; et accorder l’amnistie, ou reconnaître une amnistie accordée par d’autres États n’est pas une des caractéristiques du droit anglais.

Quoi qu’il en soit, le droit anglais a besoin d’être substantiellement amélioré, au moins dans deux domaines. D’une part, la compétence universelle devrait également s’appliquer aux crimes non couverts par le Statut de Rome : par exemple, l’esclavage et les crimes internationaux commis avant l’entrée en vigueur du Statut de Rome. D’autre part, la ICC Act 2001 n’aurait pas dû poser l’exigence de résidence au Royaume-Uni comme un préalable au lancement de poursuites judiciaires à l’encontre d’un accusé [73] . Il eut été préférable de retenir comme critère celui utilisé par le législateur canadien à propos de la CPI, à savoir la présence du criminel sur le territoire de l’État, c’est-à-dire au Royaume-Uni, comme un élément suffisant pour autoriser les tribunaux à exercer une compétence universelle. Ce critère aurait été en accord avec le Principe 1(2) des Principes de Princeton : « L’autorité judiciaire ordinaire et compétente de tout État peut jouir d’une compétence universelle afin de juger une personne accusée d’avoir commis un des crimes graves définis par le droit international, comme précisé dans le Principe 2(1), dès lors que l’accusé est présenté à l’autorité judiciaire en question. »
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[5] ↑ Archbold 2001, § 2-33 : « Par conséquent, en l’absence de disposition légale contraire explicite, une conduite délictueuse ne relève a priori pas de la compétence des tribunaux anglais si elle a lieu en dehors de la juridiction territoriale du royaume : Air India v. Wiggins, 71 Cr. Ap. R. 213, HL (Lord Diplock, p. 217). La présomption selon laquelle le Parlement ne souhaite pas réprimer les actes commis par des étrangers en dehors du royaume est encore plus forte : ibid. et R. v. Jameson [1896] 2 QB 425. » Par conséquent, la compétence des tribunaux pour les délits commis à l’étranger doit être explicitement prévue par la loi, particulièrement lorsque la juridiction s’étend à des actes commis par des étrangers.

[6] ↑ Appelée compétence réelle.

[7] ↑ Voir, par exemple, la loi de l’an 2000 sur le terrorisme [Terrorism Act 2000] qui autorise les tribunaux à exercer une compétence extraterritoriale, quelle que soit la nationalité des personnes considérées, puisque cette loi a notamment pour objet de s’appliquer à l’IRA dont les membres peuvent ne pas être ressortissants du Royaume-Uni (c’est-à-dire des ressortissants de la République d’Irlande). La section 62 de cette loi donne compétence aux tribunaux nationaux pour juger des actes terroristes – ou des actes à visée terroriste – commis hors du Royaume-Uni, dès lors que ces actes, s’ils avaient été commis sur le territoire du Royaume-Uni, auraient violé le droit anglais tel qu’il est défini par la loi de 1883 sur les substances explosives [Explosive Substances Act 1883], la loi de 1974 sur les armes biologiques [Biological Weapons Act 1974], ou la loi de 1996 sur les armes chimiques [Chemical Weapons Act 1996]Voir également la loi de 1978 sur les personnes internationalement protégées [Internationally Protected Persons Act 1978] qui intègre dans le droit national la Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, adoptée par F Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973. Cette loi crée également un principe de compétence extraterritoriale pour les crimes concernés, quelle que soit la nationalité de l’accusé ou de la victime, dès lors que l’acte aurait été criminel s’il avait été commis sur le territoire du Royaume-Uni. Une « personne internationalement protégée » peut être un chef d’État, de gouvernement, un ministre des Affaires étrangères, ou – sous certaines conditions – les autres représentants d’un État et les membres de leur famille.Voir également la loi de 1997 sur le personnel onusien [United Nations Personnel Act 1997] qui intègre au droit anglais certaines clauses de la Convention du 9 décembre 1994 sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé : « Attaques contre le personnel onusien. 1. – (1) Une personne est coupable d’un crime lorsque cette personne accomplit, hors du Royaume-Uni, un acte à l’encontre d’un employé des Nations Unies, dès lors que cet acte, s’il avait été commis sur le territoire du royaume, aurait été passible de poursuites en accord avec la sous-section (2) [meurtre, assassinat, etc.] » (souligné par l’auteur). La loi ne précise pas si, afin d’être passible de poursuites, la personne doit être ressortissant britannique ou non. D’après la lettre de la loi de 1982 sur les prises d’otages, un argument a contrario suggère qu’il n’est pas nécessaire que la personne soit un ressortissant britannique.Il est à noter que l’expression « s’il avait été commis sur le territoire du Royaume-Uni, aurait été criminel » évoque l’exigence de « double incrimination » retenue par les accords d’extradition. Nous estimons que pour les crimes internationaux, l’exigence de « double incrimination » est redondante, dès lors que ex hypothesi l’acte en question est qualifié de crime quel que soit le lieu, et donc il ne doit pas être nécessaire de vérifier que l’acte est considéré comme criminel par l’autre juridiction.

[8] ↑ De même que le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord comprend plusieurs parties – Angleterre, pays de Galles, Irlande du Nord et Ecosse avec l’île de Man, Jersey et Guernesey, Gibraltar et quelques autres colonies jouissant d’un statut particulier – le Royaume-Uni dispose de systèmes juridiques variés. Les lois écossaises sont assez différentes des lois anglaises et galloises, et le droit de l’île de Man présente d’autres particularités. On ne peut donc véritablement parler de « droit britannique » ni de « droit du Royaume-Uni ».

[9] ↑ Ce qui, loin d’être vu comme un défaut, est source de fierté pour certains !

[10] ↑ J. Wadham et H. Mountfield, Blackstone’s Guide to the Human Rights Act 1998, Blackstone Press, 1999, p. 26.

[11] ↑ Ibid., p. 26-27 : Comme l’a souligné Lord Cooke of Thorndon lors des débats parlementaires, « …l’interprétation des lois ne sera plus jamais la même. […] Précédemment, Lord Cooke of Thorndon avait déclaré :“[La loi intégrant la Convention européenne des droits de l’homme] impliquera pour les tribunaux une analyse et une interprétation du droit très différentes de celles dont ils étaient jusque-là coutumiers. Traditionnellement, la recherche se portait sur le sens littéral : désormais, il faudra s’assurer que le sens donné à la loi n’est pas incompatible avec la Convention.” »

[12] ↑ La Déclaration anglaise des droits de 1688 était en fait « la mère de toutes les déclarations des droits ». Voir Lord Goff of Chieveley, Wilberforce Lecture de 1997, « The Future of the Common Law », ICLQ, vol. 46 (octobre 1997), Partie 4, p. 745 à 746 : « N’oublions néanmoins pas que [les droits constitutionnels intangibles] trouvent leur origine dans la Déclaration anglaise des droits de 1688… ».

[13] ↑ Voir R. v. Sec. of State for the Home Department ex p. Brind [1991] 1 AC 696, Lord Bridge, p. 747-748 : « Le demandeur reconnaît, bien sûr, que comme toute obligation née d’un traité qui n’a pas encore été intégré au droit national par une loi, la Convention [la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales – notez que cet arrêt fut rendu avant l’intégration de la Convention dans le droit anglais par la Human Rights Act 1998] ne fait pas partie du droit national, et donc que les tribunaux n’ont pas compétence pour appliquer directement les droits reconnus par la Convention. Ainsi, lorsque le droit national est en conflit avec la Convention, les tribunaux devront néanmoins l’appliquer [c’est-à-dire doivent appliquer la loi nationale et non la Convention]. Il est néanmoins reconnu que, lorsqu’ils interprètent une clause ambiguë du droit national (dans la mesure où cette clause pourrait être comprise comme étant conforme ou au contraire opposée à la Convention), les tribunaux présumeront que le Parlement avait l’intention de se conformer à la Convention, et non d’entrer en conflit avec elle » (souligné par l’auteur). Voir également Halsbury, vol. II (1), § 634.

[14] ↑ R. v. Home Secretary ex parte Venables, HL [1997] 3 WLR 23, Lord Browne-Wilkinson, p. 49-50.

[15] ↑ Lord Diplock dans l’arrêt Alcom Ltd v. Republic of Colombia [1984] 1 AC 580, p. 597. Voir également Trendtex Trading Corp. v. Central Bank of Nigeria [1977] 3 WLR 356.

[16] ↑ Arrêt du 24 mars 1999, [1998] 2 All ER 97, [1999] 2 WLR 827.

[17] ↑ Lord Millet déclare, après avoir fait référence aux arrêts Eichmann et Demjanjuk : « D’après le droit international coutumier, tout État jouit d’une compétence extraterritoriale pour les crimes internationaux répondant aux critères applicables. Bien sûr, la question de savoir si les tribunaux de cet État ont compétence d’après le droit interne dépend des modalités constitutionnelles nationales, et des liens entre le droit international coutumier et la compétence des tribunaux internes. En Angleterre, la compétence des tribunaux nationaux dépend généralement de la loi, complétée par la coutume. Le droit international coutumier fait partie du droit national coutumier, et dès lors je considère que les tribunaux anglais jouissent – et ont toujours joui – d’une compétence extraterritoriale en matière pénale pour les crimes soumis à la compétence universelle d’après le droit international coutumier. »
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